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nir; ce qu'il voulait, c'est que sa femme fût d'un rapport le 
plus productif possible. On avait offert à M"« J... un début 
sur l'une des premières scènes de Paris, c'était la réalisation 
de ses plus chers désirs, c'était la sanction de ses succès, elle 
avait accepté avec enivrement; M. J... s'interposa, fi t

s
r-.mpre 

le traité p .ree que te* appointements des premières années 
étaient trop modiques; il préféra escompter le présent et en-
voya sa femme à Bruxelles où il la suivit. 

Là, M J... commença bieniôt à jouer la scène du Mari 

qui se dérange, et sa femme en eut la preuve quand, après 
avoir contracté pour elle un nouvel engagement au th àtre 
d Anvers, il refusa de l'y accompagner. Il créa un prétexte 
pour s'en affranchir; il s'occupait alors de statuaire. Cormnfl 
on le voit, M. J... a toutes les aptiiudesj il a été ingénieur, 
statuaire ; il est aujourd'hui voyageur de commerce, et fait 
même de la procédure : que ne ftra-t-il pas demain ? M. J... 
prétendit qu'il était nécessaire qu'il restât à Bruxelles pour 
y étudier les bea. x modèles de la sculpture.... On peut com 
prendre quelbs études il y fit. 

Une annwe s'ecoula, M. J..'. n'ayant pas même pris la peine 
de venir à Anvers, et sa famine étant obligée, quand elle dé-
sirait le voir, de lui rendre visite a Bruxelles. 

L'engagement d'Anvers étant expiré, M. J... qui s'était 

bien décidément fixé à Bruxelles, trouva qu'Anvers en était 
bien proche, et les visites de sa femme b en incommodes, et 
il contracta pour elle un nouvel eugagemeut psi- lequel il l'en-

SSïftV* À^oSÎfSSI.' IVJ.,1 .i.J?isln .t..ulie. Sf;ule
 recommandation, 

tements, et nous avons dans notre dossier des reçus des mes-
sageries pour constater que la pauvre femme obéit à l'injonc-
tion. 

Msie à Bordeaux, au milieu d'une représentation , M"" J... 
fit une ehute épouvantable qui détermina une grave blessurs 
et une parturbatton générale dans toua ses orgaues. Après les 
premiers »oins, les médecins lui commandèrent les eaux des 
Pyrénées. Il fallait de l'argent, elle s'adressa à M. J...; mais 
à la première nouvelle de l'événement M. J... avait disparu, 
et pen tanl sept années M"* J... s'adressa vainement à leurs 
amis, à la famille ; personne ne put lui fournir le moindre 
renseignf!m<nu 

M m* i... vendit quelques bijoux-et partit pour les Pyrénées. 
On présente ce dépari comme une fuit-; amoureuse, ou oublie 
que cette articulation reçoit un démenti parle l'an môme de 
sa maUdie, et en même temps p*r son <>ais»ge à Aueh où 
elles 'arrèLa dans la famille de ?ou mari. Bien plus, vous all^z 
la voir ce qu'elle est réellement, femme de coeur et de dévoù-
ment. A sou arrivée aux eaux, elle apprend la mort du père 
dtf M. J... ; aussi. ô. elle accourt, malgré sa maladie, pour ap-
poiter ses consolations; elle voit la mttère qui j è-e sur la 
pauvre famille, et imagina d'organiser à son profit un con-
cert, pour la réussite duquel elle épuise ses forces et son cou-
rage. 

Que faisait pendant ce temps M. J..., qui accusa si cruelle-
ment sa femme? Vient-il auprès de sa mère, alors q ie son 
devoir l'y appelait? La secourt - il de son argent ? La ré-
"«ÏA,-» luierrcsatimis suffit ijw» . f .

tl
 croire les 

indignes articulations de M .J..., elle aurait été mtretenue 
par uu riche anglais. Loin qu'il en fût ainsi, nous pouvons 
suivre, par les accu menti du procès, M"" J... se réfugiant 
d'abord dans une honorable famille, où elle paie une faible 
pension avec les ressources qu'elle a pu tirer de sa propra 
famille. Main bien. 6 ces re»sourccss elles-mêmes lui fout dé-
faut, elle est obligea de quitter cet asile et de s'eublir dans 
ui.e mansarde de l'avenue^ de Matiguou, où elle sa trouve 
réduite à un tel excès de mUère, que le concierge dut invo-
quer pour elle la chanté d'une grande ■lame, M°" de M... 
Oei te personne, intéressée par le récit qu'on lui lit, vint la 
voir, fut bientôt prise d'admiration et d'enthousiasme pour la 
caractère noble et sympathique de M"" J..., et à partir du ce 
moment lui a voue une amitié q u ne s'est pas démentie. 
Voici nos preuves, et elle* sout des réponses péremptoires à 
toutes les allégations menteuses de la demande en séparation de 
corps de H. i... 

A l'aide ât$É secours de M"" SI..., ma cliente parvint à se 
rétablir; et, dans une de ses sorties, elle rencontra M. J..., 
accompagné d'une dame. Elle les suivit jusqu'à uu hôtel mou-
blé qu'ils habitaient. 

Le lendemain, Mme J... se présenta à son mari, venant ré-
clamer ses droits d'épouse; elle fut indigm.maiit chassée. Elle 
eut l'imprudence de menacer. M. J... est trop habile pour se 
laisser devancer; vite il alla déposer une plainte en adultère 
contre sa femme. 

Celte plaiute n'avait aucune basa sérieuse : M. J... fut dans 
l 'impossibilité d'apporter aucun document, de produire au-
cun témoin. La chambre du conseil rendit une ordonnance de 
non lieu. M. J... s'est pourvu par opposition. La chambre 
des accusations l'a déboulé. 

Il fallait espérer que désormais M. J... renoncerait à son 
système de calomnies contre sa femme : il n'eu fut rien ; il lui 
fallait à tout prix conserver sa liberté, et pour y réussir, il 
forma une demande, en séparation de corps, à l 'appui de la-
quelle il articula une foule de faits imagiuaires. 

M m ' J..., de son côté, a formé une demande recouvention-
nelle en séparation de corps, et a articulé les faits qui pou-
vaient être de nature à la soutenir. 

C'est sur cette double demande que le Tribunal a rendu le 
jugement autorisant la preuve des faits respectivement arti-
culés. Ce jugement est ainsi conçu : 

« En ce qui touche la demande de J... en séparation de 
corps : 

« Attendu que les faits articulés par J... contre sa femme 
sont de nature, s'ils étaient prouvés, à faire prononcer la sé-
paration de corps ; 

« Eu ce qui touche la demande reconventionnelle de la 
femme J... en séparation de corps: 

« Attendu que cette demande n'est pas, quant à présent, 
justifiée, mais qu'elle articule des faits qui, s'ils étaient prou-
vés, sont de nature à faire prononcer la séparation de corps ; 

« En ce qui louche les deux chefs de la demande de la 
femme tendant à provision et pension alimentaire : 

« Attendu que la femme J... , artiste dramatique , peut 
trouver dans sou travail des moyens d'existence, et qu'il n'y 
a pas lieu de lui accorder la provision et la pension par elle 
réclamées ; 

« R jette, co^ame n'étant ni pertinent ni admissible, le on-
zième fait de l'articulation de i...; 

a Autorise J... à faire preuve tant par titres que par té-
moins, devant M. bobiguie, juge que le Tribunal commet, 
des laits suivants : 

« Premièrement. Peu do temps après son mariage, la fem-
me J... donnadibre carrière à ses mauvais instincts et voulut 
imposer ses caprices à son mari, auquel elle taisait les scènes 
les plus graves quand il refusait d'accéder à ses moindres 
désirs ; ainsi il lui prit fantaisie de renouer au iln titre; 
rompit son engtig ment avec le llkàire de Toulouse et con-
irnig.iit aiusi sou mari de quitter une |/lace importante qu'il 
occupait dans cette ville, eu qualité d'ingénieur attaché aux 
travaux du canal latéral de lu Garonne, pour aller se fixer 
cl ins lu ville natale do son mari. Six mois a peine écoulés, la 
lemme J... Voulut à lome force lepreudro le théâtre, et ne 
laissa aucun re

t
.os à son mari jusqu'à ce qu'il lui eût trouvé 

un eugagemeut au iheâire de Bruxelles. Durant sou séjour à 

Toulouse, la femme J... eut des amants; 

« Deuxièmement. Après un séjour d'un an à Bruxelles, la 
femme J... voii jt aller à Anvers, et obligea de nouveau son 
mari à abandonner la position qu'il s'était faite à Bruxelles; 
dans cette nouvelle résidence, la femme J... continua à avoir 
des relations criminelle.» avec divers individus, et notamment 
avec les nommés P..., G... et B.... 

« Troisièmement En mai 1847, la femme J..., profitant de 
l'absence de son msri, qui étail allé à Bruxelles pour affaires, 
se sauva du domicile conjugal avee le nommé B..., empor-
tant tous les effou mobiliers qu'elle trouva à sa convenance, 
tels qu'arg»nterie, bijoux, montres, chaînes, bagues, ling-'s, 
meubles, liîbtts et linge de corps à l'usage personnel cfé J.... 

« Quairiomemcit. La femme J..., pendant le séjour do quel-
ques mois qu'elle fit à Bordeaux, vécut publiquement avec 
B... ; ainsi, un jour la ftmme A..., tante de la femme J..., 
«'étant présemé ; ciezelle pour la voir, la domest : que répon-
dit qu'ede n'y était pas; au même instant, la femme A... vit 
B... sortir de i'apiartement ; 

« Cinquièmement. Peu de temps apr'm, la femme J... vint 
chez sa tante, la ftmnie A..., uu matin à cinq heures, pour la 
prier d'envoyer sa domestique chercher du poisson frais, 
parce que B .. avait passé la nuit avec elle, et comme il avait 
dit à sa femme qu'ii était allé à la pèche, il fallait qu'il rap-
portât du poisson; la dame A... ne voulut pas accéder à la 
de'uarnf^dt! sa nièce, et sortit derrière elle : «u mJ»- .«<■...-., 

elle ^V' dans la rue la femme B... et sa' mère qui épiaiWWp 
femme it.;!'aU^

w
.s.oriirait de ch. z la femme J... Depuis, la. ' 

et l'un des motifs d« cette séparation a été ses relations adul-
tères avec la femme J...; 

a Sixièmement. Le docteur B..., demeurant à Bordeaux, a 
vu un jbar la femme J... monter en diligence; il lui a de-
mandé t ù elle allait; ce le ci a répondu que son amant devait 
venir la rejoindre; que, comme il n'était pas venu, elle s'en 
retournait seule ; 

« S'ptièmement. De retour à Pari», la femme J... a eu pour 
amant un riche Anglais qui a fait pour elle des dépendes con-
sidérables et lui a fourni les moyens d'aller aux eaux et de 
fa.re passer à sa fimd'.ede l'argent el de nombreux ca leaux ; 
à cette époque, la teeur de la femme J.* (la fille Malvina B..), 
disait à une persmine qui lui parlai! de la femme J... : « Elle 
est à Paris avec un monsieur fort riche qui ne veut pas qu'elle 
s'occupe de sa famille. » 

« Huitièmement. Dans l'hiver de 1848, la femme J... est 
passée à Auch se rendant aux eaux de Bagnères-de Ludion ; 
elle est descendue accompagnée d'une bonne et d'un individu, 
se disant ion médecin, dans la famille de J... ; et, comme ello 
avait quitté son mari depuis plus de deux ans, elle dit à la 
sœur de celui-ci, en lui montrant une somme considérable, 
des bijoux et effets de corps, qu'elle entretenait avec J... une 
correspondance suivie, et que, s'ils étaient séparés, c'était 
d'accord et dans l'intérêt de leur avenir; elle ne passa que 
deux jours et une nuit dans la famille de J..., mais tout le 
mou le remarqua les soins familiers que le prétendu médecin 

douleur rhumatismale em.ech8il"Ya ^SUVfaTrL&'iî 
bras, le docteur l'habillait, la JM*k.JL.H«i*, l '-.aauasa mettre 
au lit et à se lever. 

« Neuvièmement. Quelques jours après, et vers la fin du 
mois de septembre, la femme J..., avertie de la mort de J... 
père, revint seule à Auch où elle resta jusqu'au mois de no-
vembre avec la mère et la sœur de son mari ; elle écrivait et 
recevait continuellement des lettres qu'elle disait venir de son 
mari, niais qu'etle.gardait bien de communiquer ; elle s'en-
fermait dans sa chambre pour les lire et les brûlait ensuite ; 
elle avait une correspondance active avec un baron résidant 
à Toulouse, et lui envoyait des bo-tquets, ainsi qu'a d'autres 
personnes. 

« Dixièmemeut. Uu jour de septembre 1848, la femme J..., 
parmi les nombreuses lettres qu'elle recevait, eu reçut une 
qui commençait ainsi : « Te rappelles-tu, Caroline, ces bai-
« sers biûiuuts que je te prodiguais 'sous un chêne ; il était 
« dix heures du soir, etc. » 

' « Onzièmement. Depuis 1852, la femme J... a vécu maritale-
ment avec un nomme L..., médecin ; ils ont demeuré ensemble 
d'abord rue d'Amsterdam, u° 64 ; eusuile rue de Berlin, n° 20. 
La femme J... prenait différents noms et différents titres; ainsi 
elle se faisait appeler par les fournisseurs et d'autres person-
nes M m ' L...; souvent elle prenait le nom de M m ' de M...; 
d'autres fois elle se faisait pa>ser pour belle sœur du nommé 
L..., sou amant; enfin elle s'est donnée comme veuve d'un 
personnage russe de haute distinction, prétendant qu'à sa 
mort elle avait' dû soutenir un procès contre les parents de 
sou mari qui l'avaient dépouillée de ses biens et lui avaient 
pris même ses diamants. Les relations intimes de L... et delà 
femme i... n'étaient uu secret pour personne ; ils se tutoyaient, 
s'embrassaient; L... appelait la femme J... sa femme, et ce 
en présence de domestiques et de personnes éiraugères ; il n'y 
avjit qu'un lit dans l'appartement. La femme J..., qui se fai-
sait aussi appeler Mms de il..., exerçait dans ta maison de L... 
uu empire absolu, prenait et renvoyait les domestiques; 

« Réserve à la femme J.,. la preuve contraire; 
«■ Ordonne qu'il sera procédé à l'audition des témoins do-

miciliés dans les arrondissements de Bordeaux, d'Auch, d'An-
vers et d'Alger par MM. les présidents des Tribunaux de ces 
arrondissements ou ceux de Messieurs qu'ils commettront à 
leur lieu et place pour y procéder, et auxquels le présent ju-
gement vaudra commission rogatoire ; 

« Ordonne que les enquêtes à faire dans les arrondissements 
ci-dessus auront lieu dans le délai d'un mois à compter du 
jour où les commissions rogatoires auront été acceptées par 
les magistrats ci-dessus désignés ; 

« Autorise également la femme J... à faire la preuve tant 
par titres que par témoins et devant le même juge des faits 
ci apiès : 

« Premièrement. Dans le courant de l'année 1846, la femme 
J... a surpris sou mari en flagrant délit d'adultère avec sa do-
mestique, dans sa propre chambre ; 

u Deuxièmement Dès cette époque, J... laissa sa femme sans 
ressources ; seule, par sou travail, elle suffi ail à ses dépen-
ses et à celles de son mari ; le 20 juin 1847, la femme J..., 
alors première cantatrice à Bordeaux, s'étaui cassé la j^mbe, 
J,.., qui ne pouvait plus vivre à ses dépens, l 'abandonna com-
plètement, et, pendant qu'elle vendait tous ses effets el son 
linge pour subvenir aux frais de sa maladie, vécut à Bordeaux 
même en concubinage avec une femme mariée ; 

« Troisièmement. Plusieurs fois, ta femme J..., s'étant 
présentée au uomicile de sou mari, s'en est vu refuser la porte 
par la concubine de celui ci ; 

« Quairièuiem ut. Le 17 février 1854, elle a fait constater 
ce fan par acte uu ministère d'Acard, huissier à Paris, enre-
gistré; 

« Cinquièmement. J... a eu le triste courage de déposer 
contre sa femme une plainte dans laquelle il l'accusait d'avoir 
fui le domicile conjugal, eu emportant uue parlie du mobilier 
et des valeurs de la couimuuauié, d'avoir pris un faux pa>se-
port, en se servaur de futix témoins pour fuir le domicile 
conjugal et de vivre en élut d 'a .tultere ; la femme J..., sous le 
poi ls de ces accusations odieuses qui n'ont pu être soutenues 
devaut la justice, fut cependant arrêtée et passa une journée 
a la préfecture de police ; 

« Ue»ervc également à J... la preuve contraire ; 

■ Dit qu'en cas d'empêchement du juge précédemment 

commis, il sera pourvu à son remplacement par ordonnance 
de M, le président de cette chambra rendue sur simple re-
quête; 

« Dit qu'il n'y a lieu d'accorder à la femme S... la provi-
sion et la pension alimentaire par elle réclamées, tous droits, 
•noyens des parties et les dépens réservé --; et continua la causa 
au premier jour. » 

M' Cochery s'efforce d'établir que les faits arliculés par M. 
J... ne sout ni pertinents, ni admissibjés, et qu'ils sont démoa-
t'és faux par l'ordonnance de la chambre du conseil et l'arrêt 
de la chambre d'accusation. Il discute ensuite la demande 
formée par M me J..., et cherche à démontrer qu'une enquête 
est inutile pour établir les injures graves du mari. Eu effet, 
elles résultent du r>fus de recevoir la femme au domicile con-
jugal, et de la plainte calomnieuse eu adultère. Des-lo:v, M™" 
i... doit obtenir sa séparation de piano. 

M" Cochery termine par l'a discussion de conclusions in-
cidentes poses par M. J... au cours de, l'appel. Par ces con-
clusions, M. J..., s'étayant de l'art. 269 du Code Napoléon, 
qui impose à la femme de né o;ts quitter sans autorisation la 
résidence qui lui a été fixée par le président du Tribunal', 
justifie par un procès- verbal que il"' J... a quitté cette rési-
dence sans qu'on puisse .-avoir où elle u p jrié «es pas. L ar-
ticle £69 du Code Napoléon s'applique au divorce Seulement» 
dans ton-, les cas, le» magistrats peu vint upordeiei' In- i»pu£i 

^'^rr de casUio», ciu îi ..oVeinb .e loi. ) pour rai-' 
ié que M"'" y • a quitte ce ôomtctl . M" Cochery lit on de 

intérêt de - dans t 
la sauté de Mm, J..., il y avait pour elle urgence de partir pour 
lés eaux des Pyrénées. 

Dans l'intérêt de M. J..., M* Nogent-Saiot-Laarens a 

répondu : 

Mon client n'est pas l'homme que vous a dit mon adver-
saire, il a fait un roman qu'il a substitué à la réalité. M. i... 
est uu digue et estimable ingénieur ans ponts et-chausses qui 
subvenait facilement a son existence quand il s'est marié, il 
n'a eu qu'un tort, ç'dété d'e, oti.-er une femme exerçant la pio-
f't ssion de M™* J... ; aussi lui est-ii arrivé, non pas d'abandon-
ner sa femme, mais d'eu ê re 'abandonné uu haut de quelques 
années. 

A quoi bon toutes ces allégations de M°" J..., qui demain, 
par une enquête, vont être démentie.-.? Je ne ne la suivrai donc 
pas dans toutes ses récriminations, je ne soutiendrai pas non 
plus la demande de séparation immédiate faiie par mou client; 
je crois que la vérité sortira Je l'enquête ; qu'il faut qu'elle 
sou faite, et que je n'ai qu'à m'explt^uer sur les articulations 
de M. J..., dont la preuve est autorisée. 

M" Nogeni s'explique, en effet, sur la pertinence et l'admis-

sibilité des faits allégués par son client. ; ' il s'efforce d'éta-
blir qu'ils ont ce double caractère efque tout ce qu'y répond 
son adversaire n'est qu'un eotue dû à l'imagination d'une co-
rnélienne. Evidemmeuv M m* J... ne s'accusera p is elle-même. 
Elle cite bien à l'appui de ce qu'elle dit des lettres et descer-
lieVT'^Mfi^W'.flS.S.^i^ir.Wi, mais on sia peut lettr- don-

Ce qu'il y a ne remarquable et de singulier dans l'existen-
ce de Mm* i..., c'est qu'il lui arrive toujours une maladie 
pour expliquer le3 voyages qu'elle entreprend ; c'est qu'il se 
trouve toujours auprès d'elle; attaché à sa personne, un mé-
decin dévoué et qui lui consacre tout sou temps. M m * i... a 
cette spécialité ; à Bordeaux, nous la voyons l'enfant chérie du 
médecin des tlnâtres; à Auch, elle reçoit les soins les phis" 
délicats d'un mél«ciu qui lui s rt de chaperon ; à Paris, die 
fait l'expérience de l'humueopalhie ; aujourd'hui encore, dans 
je ne sais quel endroit des Pyrénées, elle trouve un médecin 
qui l'aide de ses certificats. Il faut avouer qu'elle ne do.t pas 
être ingrate pour la sieuce médicale. 

Mc N tgeui Saint-Laureus s'explique ensuite sur la demande 
de M°" J... U ne conteste pas la ^pertinence des faits par élie 
articulés; une seule chose sera difficile pour elle, c'est U preu-

ve. Du resta, elle s'est rendue uoii-reoevable à poursuivre sa 
demande, aux termes de l'article 269 du Code Napoléon, en 
abandonnant la résidence qui lui avait été fixée par le prési-
dent du Tribunal. 

M. l'avocal-généraî Goujet a conclu à la confirmation 

pure et simploadu jugemeui de première instance. S'ex-

pliquaut sur la fin de uou-recevoir, il établit que l'art. 269 

est applicable à la séparation de corps, mais qu'en même 

temps les magistrats or?t ie pouvoir souverain d'apprécier 

les causes de l'abandon de la résidence. Or, il paraû dé-

montré que M"" J... est partie pour les Pyrénées dans 
l'intérêt de sa santé. 

La Cour, après en avoir délibéré dans la chambre du 

conseil, a rendu l 'arrêt suivant : 

« La Cour , 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir opposée par i..., 
à la demande de sa femme, et résultant de l'abandon par cel-
le-ci de la résidence qui lui avait été assignée pour la durée 
du procès ; 

« Considérant qu'il n'est pas, quaul à présent, établi que 
cet abandon n'ait pas eu lieu, ainsi que la femme J... l'allègue, 
pour les besoins de sa santé ; qu'en cet élat il n'y a pas lieu 
par la Cour d'admettre la fin de nou-recevoir tirée de l'aban-
don susdit ; 

« En ce qui touche les demandes respectives des partie» à 
fin de séparation de corps immédiate , 

« Considérant que les faits présentes comme pouvant moti-
ver, des à preseui, la séparation, ne sont pa3 suffisamment 
démontres ; 

« Eu ce qui louche les domandes respectives des parties à 
fin d enquête , 

« Adopiaut les motifs des premiers juges, 
« Confirme. » 

JUSTICE CUIMIVELLE 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondanceparticulière de la Gazelle det Tribunaux.) 

Présidence de M. de La Rue, conseiller à la Cour 

impériale de Courges. 

Audiences des 1,2 et à avril. 

ASSASSINAT COMMIS EN 1847. — DEU* ACCUSÉS. 

Louis Franchau I, dit Guillaume, et Jean Porcin ron 

sont accusés d'avoir, dans ta soiree-du 17 janvier 1847, 

avec premédilainm et «iiet-apuiis, volontairement donné 

la mort au sieur Feux R ibiu-Caillaud, proni léiairo à Dé-
labre. r ' 

L'intérêt qui s'attuelie à cette grave affaire, qui a causé 

tlai .B te pays une longue el tfouloureueo éuioiio i, est en-

core accru par la présence do M. te procureur général 

Robert do Cbeuevière, venu tout exprès de Bourges pour 

soutenir l'accusation. Il est assisté do M. do Beauicgard, 
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fin oureur impérial prf-s le si^iie de Châleauroux . Au banc 

di la détente »<>nt assis M" Laurier jeune, avocat rlu bar-

reno du Blanc, el M* Kollinai, du barreau de Cbâ e turoux. 

Vo-ci les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-

tion : 

Le 17 janvier 1847, vers minuit, le cadavre de M. Robin-

Caillau i, propriétaire aisé de la commune de Belàbre, arron-

dissement (lu II une, fut trnuvé gisant dans une mare de sang 

sur la rouie qui conduit de B labre au faubourg de Plumer 

tiu, lieu de son domicile. Il portait au >ôté gauche de la tô e 

les traces d'un coup le feu qui avait où être iré à bout por-

tant. Uu grand u mbre de grains de plomb existaient dans la 

plaie et, indépendamment de cette blessure, l'-éial du cou al 

tt Si ail des efforts faits pour lifter par la strangulation la 

mon que le coup de feu n'avait pas dû produire instantané-
ment. 

M. Robin avait passé la snirée à Bélàbre chez un de ses 

ainis; il eu était parti un pm avant dix heures, laissant sou 

Jils derrière lui, et il avait elé frappé à env rou 250 mètres 

de la, vis à-vis la maison occupée par un no inné Biùle, bou-

langer. C était donc vers dix heures que le crime av-iit été 

commis, par une obscurité 'ellemenl profonde qu'une heure 

ou dem après le jeune Félix Robin, suivant la même route, 

avait heurté le cadavre de son père sans reconnaître que c"é-

tan lui. 

Quels étaient les auteurs de cet odieux attentat ? Les soup-

çon» de la justice durent malheureusement dès le principe 

planer sur un gr.nd nombre d'iudividus. Le sieur Robin, qui 

joignait des teires de ferme à ses propriétés personnelles, 

recul au une grande quantité de grains qu'il écoulait partie 

sur le marche de Belàbre, partie à l'aide de ventes faites à 
des blaiters elrai ger». Ce légitime usage de sou droit mat 

interprété par une population ignorante, aux prises avec le 

besoin, av„n suscité contre lui bien des récriminations el de» 

haines. Des menace.-- lui avaient eie adressées, de sinistres 

pro, he.ies avaient en quelque sorte fixé d'avance le jour et 

l'heure de l'attentai dont il devait être victime, et sa mort 

était devenue pou quelques misérables l'occasion d'uue hor-

rible satisfaction. La cupidité n'avait donc été pour rien dans 

le crime, el c'é ait encore aux passions insensées qui, vers la 

même époque, produisaient les sanglants désordres de Buzan-

çai» qu'il fallait l'attribuer. Le nombre des assassins é au 

difficile à fixer. Dilfereuts indioes donnaient à penser qu'il 

pouvait être limné à deux; mais il était évident en même 

temps que, si ces deux coupables n'avaieui pas été secondés 

autrement par d'autres auxiliaires, du moins îU avaient . rou-

vé amour d'eux le secours d'une sorte de complicité morale 

qui devait encore les protéger contre les investigations de la 
justice. 

Dans de pareilles conditions, on comprend quo la vérité 
ait éprouvé de grandes difficulté, à se lai e jour. Deux fi..» 

constater qu'ils devaient être, au contraire, l'un et l'autre I si on reconnut qu'ils ne paraissaient pas avoir pris pan à la 
éveillés ? C pendant, en explorant les héritages vois ns du lieu 

où le ca tavre de M. Robin avait été trouvé, ou avait aperçu 

nés traces qui ava enl .xcue l'attention : dans un champ ap-

partenant a M. Goberi ei conitgu au chemin de Belàbre à Plu-

martni, la terre détrempée par la pluie portail des emprein-

tes de pas parfaitement marquées. Ces empreintes, faite- par 

un homme chaussé en souuers et marchant av.c précipita-

tion, eia eut toutes récentes ; on ne pouvait les attribuer qu à 

l'un des assassins qui, apiè3 le crime, s'était enfui à travers 

champs pour éviter les passants attardés qu'il aurait pu ren-

contrer sur le chemin. Ell«s parlaient d'uu pomi rapproché 

du chemin de Plumarliu et se continuaient dans la direction 

d'un chemin dit la Tuilerie, par lequel on pouvait arriver au 

domicile des accusés. 

Au bout du champ Gobert, on les perdait à cause d'un chan 

geineni dans la nature du sol ; mais à peu de distance ou les 

retrouvait encore dans une pièce de terre récemment labuurée, 

et à partir de ce puni on les suivait sans interruption jusqu'à 

la passée par laquelle elles aboutissaient au etn min de la 

Tuilerie. La forme des souliers qui les avaii produites' éiau 

parfaitement conservée ; ou pouvait même reconnaître qu'ils 

étaient usés et que leurs semelles étaient eu partie dégarnies 
de clous. 

Ces constatations f.ites avec le plus grand soin dès le 18 

janvier au matin devaient bientôt être mises à profit. Quel-

ques jours après , une visite domiciliaire fui pratiquée étiez 

le sieur Franchaud,que de graves indices désignaient déjà aux 

soupçon» de la justice. L'agent de la force publique qui y pro-

cédait découvrit , cachés derrière un meuble, uue paire de 

souliers dont les dimensions lui parurent se rapprocher de 

celles des empreintes remarquées dans le champ Gobert. Ii 

la saisit et la remit à sou ch. f qui se transporta immédiate 

ment audit champ pour procéder à uue vérification. Ou était 

alors arrivé au 27 janvier; mais, par un hisard providentiel, 

l'état de l'a mosphère avait été tel depuis le 18 que les em-

preinte» que l'on avait constatées a celte date étaient demeurée» 

parfaitement iutac.es : leur intégrité fut reconnue par tous 

ceux qui les av tient examinées précédemment ; ou put ainsi, 

sans crame d'erreur, les comparer avec es souliers saisis. 

Le résultat de cette comparaison fut conclutut ; appliqués sur 

les empreintes, les souliers s'y adaptaient parfaitement; leur 

forme, leurs dimensions, aussi bleu que leurs défauts, éwiunt 

exactement reproduits sur le sot. Si les talcns des cliaussu.es 

étaient iuégalemeul usés, on retrouvait aux points correspon-

dants les empreintes des traces de ces inégalités; si les 

clous des semelles usées également man maisiii à certains en-

droits, les mêmes lacunes se mau lestaient dans cette partie 

des empreintes. Eu uu mot, la concordance élan tulle que tous 

ceux qui procédaient à U vérification furent unanimes pour 

déclarer que les souliers sa.isis étaient évidemment eejgx qui 
avaient produit les empreintes, et pour confirmer, a'"ty&^vail 

des informations, laborieusement conduites pendant plusieurs t,
ft

.te besoiu, ces appréciations déjà certaines, on rein»
r
 -i 

d'indices miffi-oni» iv-«= 1 "'■ —' ^wv"' OTTOTO vu .uu .c» uc ucus couches d mois, durent être abandonnées faute d 
la pictinCio nui avait immédiatement suivi lu crime, sept 

individus avaient été lour à tour arrêtes, mis en prévention, 

puis re àchés. D tus la seconde, commencée l'aimée suivante, 

le cercle des sou çous s'était rétréci; trois individus seule-

ment y figuraient : Guillaume Frauchaud, Jean Poicheron et 

Pierre Luneau, qui tous trois avaient été déjà compris dans 

la précédente poursuite , mais fuient encore remis en nberié 

à detaut de charges assez précises. L'ordonnance rendue en 

leur faveur «*t du 8 septembre 1848, et à partir de cetl> épo-

que, pies de sept auuees s 'écou è.ent sans que de nouvelles 

révélations viusseut permettre une nouvelle reprise de la pro-
cédure. 

Ce endant l'opinion publique tenue à moins de circonspec-

tion que la justice, et la famille Robin en particulier si cruel-

lement frappée dans ses alfectiouset ses inteiôis les plus cher-, 

continuaient à 'aire le pmee» ue ceux qu'à deux reprises dif-

férentes l'insuffisance des changes avait dégages des liens ce a 

prévention. Cette action len e san» doute et sujette a bien des 

erreurs ne devait pas cep nd ni demeurer sans résultat. 

Au mois de juillet dernier, uu nouvel appel fut l'ait a la jus-

lice par les fils Robin qui, pour la troisième fois, réclamaient 

la punition des assassins de leur père. Dt nouveaux iudio s 

avaient ele recueillis par eux ^ ils devinrent le point de dé-

part d une troisième instruction qui, cotte lois enfin, a pu at-

teindre les coupables. 

Guillaume Franchaud et Jeau Porcheron déjà compris dau* 

h s deux poursuit s précédentes, sont encore acc ises aujour-

d'hui. San» doute, oeuf années se sont écoutées depuis 1 as-
sassina. d« Al- l> , "•* ** 1 -~ ' —• — 

des laits constates par cèdes qui l'ont précédée a pif, eu ajou-

tant des charges uouvelies aux charges ueja recueillies et con-

sacrées par le temps, donner à l'accusation des résultats cer-

tain - et décisifs 

Au m us de janvier 1847, Frauchaud et Porcheron se fai-

saient remarquera Be.âme par leur irritation coutre les i ro 

prie.uires à qui ils im, uiaieut la disette dont la population 

av ilà Houttrir, Peu de jouis avain l'assassinat de Jl. Robin, 

Porciieiou, pérorant au milieu d'uu groupe, s'écriait « que 

s'il y eu avait plusieurs comme lui, ils sauraient bien faire 

trouver du ble. » Vers la même époq e, au milieu d'un autre 

rassemblement, il revenait sur la même idée et ajoutait : 

a Dans quelques jours, vous vurr. z ce que vous u'av- z jamais 

vu ! » Fraui tiaud, dans des cirouiis auces analogues, terminait 

une violente rec imiueiiou par ces mots : - Je su. s trop mal-

heureux, ça ne peut pas durer ainsi ; si a cherté du bie cou 

liuu o, j« t< rat uu mauvais coup! » M. Robin, qu'on croyait 

détenteur d'une grande quantité de bie, eutt plus particuliè-

rement l'objet de leuis ressentiments. Quand ils parlaient de 

lui, ils le des. g aient sous le iioui de Grand chè if ; et c'était 

encor de ces epithè es haineuses que Porcheron "se servait 

dans la matinée du 17 janvier pour dire qu'ttoatlait aller lui 

demander du ble. 

Le même soir, à la tombée de la nuit, Franchaud el lui sui-

vaient le chemin de Belàbre à Plumarliu, loisqu'ils furent 

abordés par le nomme Luneau qui leur d manda où ils al-

laient. « Je suis aile, ce matin, chez M. Robin, lui répoudit 

Porcheron, et nous y retournons encore ce soir... Qu'esl-ce 

que nous ferons, s'il ne veut point LOUS en vendre ?... Cepen-

dant il m'a... — Il voudrait donc faire mourir les aulres de 

faim, reprit alors Frauchaud ; mais avant il serait bien facile 

de le luer là dans ce chemin. » Et eu parlant ainsi, il mon-

trait du doigt l'endroit même où, quelques heures plus taid, 

M. Robin devait ê.re assommé Après ces paroles, que l'exé-

cution allait .uivre de si près, tous deux continuèrent à mar-

cher dans la direction de la maison de M. Robin. L'accueil 

qu'ils r» eurent chez le propriétaire n'était pas de nature à 

changer leurs mauvaises dispositions. M. Rob .n, il est viai, 

leur donna les trois boisseaux de blé qu'ils lui demandèrent , 

mais il leur déclara en même temps qu'il avail besoin de tout 

ce qui lui restau et qu'il ne voulait plus leur eu céder dé-

sormais. 

Porcheron alors lui rappela .que récemment il venait de 

vendre deux cents boisseaux de grain à uu marchand d'une 

commune voisine, el lui reprocha d'avoir ainsi privé les ha-

bitants de Beiàbre d'une ressource qui, suivant lui, devait 

leur appartenir. Ce lut après ces récriminations que l'un et 

l'autre quittèrent M. Robin qu'ils virent paittr pour Bélàbre 

où il abait passer ce. te soitée, au retour de laquelle ses assas-

sins l'ont frappé. Fran. hau t et Porcheron demeuraient à cette 

époiue tout près l uu de l'autre et à peu de dislance en môme 

temps de la m .îsou Robin. Eu revenant de ch. z ce proprié-

taire ils ne s'étaient pas sépares; ils avaient, au contraire, 

soupe ensemble et ne s'élaienl ensuite quittes qu'entre huit 

et neuf heures. A partir de ce manient, ils prétendent qu'ils 

se sont retires chez eux el qu'ils s'y sont aussitôt couches et 

endormis. , . „ „ 
LNeaumoins, vers neuf heures et demie, une femme Voy pas 

sam devant le domicile de Frauchaud, son voisin, avait en-

tendu quelq u'un tousser ei cracher; en même temps, elle 

avail cru remarque, un homme sur la porte de la maison el 

avait été tellement surprise par le bruit de celle appantiou 

inattendue qu'elle s'était écriée : « Ah ! fichu Guillaume, que 

lu m'as fait peur '» Plus d uue heure après, la même femme, 

reveiiaut au même endroit, uvail aperçu de la lumière chez 

Franchaud, et en même temps d'autres témoins eu remar-

quaient au domicile de Porcheron. Il était alors près de onze 

heures, et M. Robin avait été assassiné vers dix heures. Par 

quelle éirangc coïncidence, à un pareil instant de la nuit, au 

moment OÙ l'homme que les deux accuses avaient si grave-

nu ut uteunco clans le couraul de lu journée venait d'être frap-

pe, apercevail-on de la lumière simultanément chez l'un el 

chez l'autre i' Comment se fait-il que quand iU prêt, iidcin que 

toul clnz eux élail dans l'obscurité et le repos, ou arrive à 

monde Robin, il resia certain au moms qu'ils devaient en 

savoir les détails et que surtout ils devateni cormiîire les as 

sassins. Ceux ci, eu effet, n'avaient nU choisir la maison Brû 

le pour le théâtre de leur crime qu'après s'être assurés d'à 

varice, qu'ils ne seraient ui gênés m trahi» P
ar l s

 habitant*}, 

et quant à ces derniers, on pouvait les croire d'autant mieux 

informés de ce qui a'éiait passé, que, dans .a journée même 

du 17, la femme Brùie l'avait en quelque sorte prédit. Ce 

jour la, Robin avait refuse de lui vendre du ble; ell- eu avail 

été vivement irritée, et, peu de temps après', etle disait à une 

de ses voisii es, la femme Coq uereau, qu'elle avail prise pour 

confidente de ses récriminations : « Ce .-oir, vous verrez quel-

que chose que vous n'avez jamais vu! » Et ce propos, après 

ceux qui l'avaient précédé, annonçait si clairement un attentai 

contre, la personne île Robin, que la femme Coquercau, qui 

partageait peut être ju.-qu'à uu certain point le sentiment de 

la femme Brûlé, avait cru devoir répondre: « Mais il vau-

drait mieux mettre le feu à sa maison, on pourrait au moins 
y aller. » Celait donc de celte famille Brûlé surtout qu'on 

était en droit d'attendre des révélations; mais pendant ong-

temps les membres semblèrent également déterminés à s'y 

refuser. Luneau, en rapportant la conversation échangée entre 

Franchaud et Porcheron, dans la journée du 17, au moment 

où ces deux accusés se rendaient chez Robin, avait, il est vrai 

laissé entrevoir uue partie de la vérité; mais il s'en était te-

nu la, et le plus pressant interrogatoire n'avait pu triompher 

de si réserve. Cependant, malgré cette mauvaise volonté, dif 

ferentes indiscrétions avaient bientôt permis d'espérer des 

révélations plus complètes. Dès 1847, Luneau, malade dans la 

prison du Blanc, disaita une femme Peschaudqui le soignait: 

« Il me serait facile de designer les assassins de M. Robin, je 

les ai vus. » Devaut d'autres détenus, il déclara qu 'il était la 

plutôt comme t moin que comme accusé, et que bientôt il eu 

viendrait deux autres pour le remplacer; et quau l il pariait 

de Frauchaud et de Porcheron, il ajoutait : « Ah ! pauvres 

gens, je les plains; ils'oul un mauvais sort à subir. » Sa mère, 

la femme Brûlé, était plus explicite encore; l'esprit de cetie 

femme, fortement impressionné par la détention, était par 

moments en proie à uue vive exaltation, mais elle avait aussi 

des instants de cotère, et elle disait alors à une fille Dubois 

qui partageait sa caplivué, que Luneau, son fils, connaissai 

les assassins; qu 'il s'était levé pendant la uuit du crime et 

qu'il les avait vus. Etle racontait encore que, le 17 janvier, 

Franchaud et Porcheron étaient venus dans la boulangerie, et 

que Robin étant passe sur le chemin de Bjlàbre, l'un d'eux 

l'avait mis en joue avec la main, eu disaul : « Il serait bien 

facile de lui tirer là un coup d.- fusil 

Tous ces propos, successivement niés et affirmés, étaient 

encore trop vagues pour servir de base à une acc satioii, 

mais ou pouvait déjà les considérer comme les indices pré-

curseurs de révélations qui, lût ou lard, devaieut se faire 

sont écoulées depuis l'assassinat ; pendant 

bien des rumeurs ont circule tans la coni °
B 
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 d
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d'être prise en considération dans cette gra
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opinion publique, il eût peut-être éé imprudent i 

ger au début de l'instruction ; eon jugemeut u\c,
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se ressentir de l'effervescence des esprits ét 1!°^' au: 

lions du " 

nu' ' 

If» 

Ct.ll"" 

moment; mais après neuf années, uii
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se sont tues, quan à l'aide des révélations que 1. - "»s-i ', 

intime des personnes et des lieux a pu fournir n°
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d'un petit pays, la pensée commune de toute m „
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se main teste avec persistance et fermeté on"'i'« 

C'esl avec ces garanties de maturité et de cern I^l» 

s'est prononcée à Belàbre contre Franchaud et p ,, l'i'e'i 
procédure l'atiesie à toutes ses phases et la consc
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en tiendra certainement compte en formulant son y" ^ 

Dans l'interrogatoire, les accusés persistent Y 

tre dans le système de dénégations absolues
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adoplé et suivi pendant tout le cours de l'inairuci
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 L'audniou des nombreux témoins assignés à I '°
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du ministère public confirme à peu près de lout* 

charges résultant de l'acte d'accusation. On 
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toutefois que la déclaration claire, nette et posu!^
1 

trois témoins honorables qui ont observé a!»
 c

-
ec

,8tila;
ei empreintes de pas laissées sur le champ Gobert 

des assassins, et qui après avoir rapproché avec J 

de soin de ces empreintes les Bouliers de Guillaume 7* 

chaud oui recoimuet constaté qu'il» s'adapuieut ) 

à ces empreintes, parait faire une vive in/,-
1

'' 

auditoire. Cependant l'opération de la gendiÏÏ? 

de t. rre 
superposées, la première presque noire, et la seconde d'une 

couleur jaunâtre. Or, en suivant les empreintes, ou reconnut 

qu elles ttaversaieui également deux na.ures de sul différen-

tes, la première à peu près noire, la seconde jaunâtre. Jes 

.souliers, qui oui ainsi laisse la trace irrécusable de Itur pas-

sage sur te Heu du crime an mumeut où il avail é é commis, 

avaient été vendu» a Franchaud dans le couraul de l'année 

1846 par un nommé Tuilier, cordonnier à B lànre, qui les 

reconnaît aujourd'hui a certains détails de forme peu usités. 

Ces deuils étaient si caractéristiques, qu'avant même de les 

avoir revus.Tuiher, eu entendant décrire les empreintes trou-

vées dans le champ Gqfcert, u hésita pas à penser qu'elles u'a 

valent pu être produites que par les souliers qu'il avait ven-

dus à Franchaud. Le 17 jauvier, celui-ci ne les avait prêtés à 

persunue, et personne n'avait
 t

 u les prendre chez lui a son 

in. u, car ils étaient euft rmés dans uue chambre du premier 

étage de sa maison. C'esl donc lui qui les a portes, et 1m, p r 

conséquent, que cotte preuve maté îelle de culpabilité stguale 
comme l'un des assassins de Robin. 

L'accuse, pour repousser ut .e charge si grave, a prétendu 

que, depuis p us d'un moi» avant le 17 janvier, il n'avait
 F

as 

porté tes souliers, et qus uotammem, daus la soirée de ce 

jour là, il était chausse en sabo s. Mais son al ega'.ton, deja 

iiuptiissaute eu présence des constatations dont il VMU d'être 

pat é, est en outie démentie par la déclaration de deux té-

moins qui affirment lui avoir vu ces souliers le 17 janvier, à 
la tombée de 1.» nuit. 

ta v sue, éoiuiniiaue qui avait amené m saisie ue celle 

v
 .m. c rail découvrir d'autres objets 

dont la uréseiice chez F anchaud mérite au.si d'être rem r 

quee Daus le tiroir d'une table on avait .rouvé de la poudre 

et du plomb, eu peine q -taun é, il est vrai; mais l'existence 

de ces munitions 1 fiez l'accusé prouve du moins qu'il u'éuii ' 

pas étranger à leur usage et qu'il avait eu à sa disposition 

ce qui eiait ueces-aire pour charger l'arme dont le» assassins 

s'é aient servis. Enfin, avant que toutes ces cous ataiiuns ne 

fussent faites et u'eusseut eie suivies de l'arrestation de Frau-

chaud, celui-ci avait laisse échapper de» paroles qui trahis-

saient les preoccupati ns de s^n esprii; c'é ai comme uu aveu 

involontaire de sa participation à la mort de Robin. 

« S'ils étai ut plusieurs pour le luer, avait il du à son voi-

sin Beaujaid, eeltt/i qui ue lui aurait pas fan de mal serait il 

puni autant que les autres? » S.ngulière question dans la bou-

che du même homme dont ou retrouvailles pas empreints sur 
le sol du champ Gobert ! 

Relativement à Porcheron, l'instruciion n'a, il faut le re-

conunître, relevé aucunes charges aussi directement décisives 

que celles qui viennent d'être rapportées contre son coaccusé; 

mais F ran tiaud n'éiail évidemment pas seul pour commettre 

le crime qui lui est imputé. So i caructère lâche et peureux 

ue permet pas de supposer que, devant s'attaquer à uu hom-

me vigoureux comme l'était Robin, il ail songé à engager seul 

une lutte qui, maigre 1'iuegaliié des armes, pouvait tourner 

à sou desavantage. Porcheron, autant que lui, et plus que lui 

peut être, s'était fan remarquer par l'irritation de ses senti-

ments et ses propos menaçants. Il a passé avec lui une grande 

partie de la journée du 17 jauvier. L'un et l'autre ont pris 

part à cette conversation où la pensée du meurtre de Robin se 

reproduisait sur le lieu même où elle devait être mise à exé-

cution. Ils ont soupé ensemble, et, enfin, quand le soir, à 

onze heures, on a vu de la lum ère chez Frauchaud, on en a 

remarqué également au domicile de Porcheron. Ces deux 

hommes, qu'on trouve ainsi réunis jusqu'au moment du cri-

me, el veillant l'un et l'autre après sa perpétration , ces deux 

hommes n'uni point été séparés pendant son exécution, et .ce 

qui accuse l'un doit également condamner l'autre. 

On peut donc dire deja que les faits qui viennent d'être ex-

poses seraient suffisants | our permettre de croire à la culpa-

bilité des deux accusés. Mais l'instruction ne s'est pas arrêtée 

la. Elle a voulu vérifier encore celle donnée par des investiga-

tions dirigées daus un autre sens, et elle esl ainsi parvenue 

à obtenir une double garantie de l'exactitude de sa conclusion. 

Ainsi que cela a déjà etedn, Robin avail été frappé par ses 

assassins a l'angle de la maisou Bi ùlé. Celte maison, située 

sur le chemin de, Be àbre a Pliiinaruti, à une distance à peu 

près égale entre la vi 1 le et ia demeure de Robin, élait, au 

commencement de 1847 occupée par trois personnes, Biùlé 

père, sa femme el P.erre Luneau, fils d'uu premier mariage 

de la femme Brû é. Le 17 janvier, à dix heures du soir, heu-

re de l'assassinat, ces trois personnes étaient dans la maison. 

L'explosion de l'arme à feu, bientôt suivie des derniers cris 

de la victime et du leteiiiissemenl des pas des assassins, 

avait dû appeler leur attention, et, cependant, leur purte 

elail démoulée fermée. Aucun d'eux u'eiail v.uu s'enquérir 

des causes de ces hi uns étranges, et leur inaction avait o.é si 

complote, que quand, deux heures après, la famille Robin 

était venue relever le cadavre de »ou chef, elle avait élu obli-

gée de les appeler à diverses reprises et de heurter deux lois 

a leur purte avant de les décider à l'ouvrir, Uue parçille con-

duite était trop inxpl cub'e pour ue pas éveiller les soup-

çons; aussi, des ie principe, la femme Bi ûlé et Luueuu fureiit-

iis mis eu état d'arrestation, et Brûle
 t

 ère compris dans les 

poursuites. Les explicaiioi.s qu'ils donnèrent, sans être coin 

ptè émeut satisfaisantes, durent néanmoins être accueillies. 

Ils s'étaient mépris, disaieul-ils, sur la nature du brun fait à 

leur purio et l'avaient attribué soit à uue chute accidentelle 

de la porte de leur boulangerie, son à des voleurs de l'aguts. 

E', d'ailleurs, quand Brû 0 père était allé pour ouvrir, il 

avail éprouve uuo résistance qui lui avail donné à croire que 

la porte était barrée eu dehors Ces allégations pouvaient pa-

raître peu vraisemblables, mais aucun indice n'était venu h s 

démentir, el rien d'ailleurs n'eut. lissant la culpabilité de ces 

irois prévenus, ils l'ureul mis hors de prévention. Toutefois, 

Ces révélations, Luneau s'est seulement décidé à les fournir 

pour la première i'eis, au mois de mai 1848; mais il y a tou-

jours persiste depuis, et il les reproduit aujourd'hui encore 

devant la justice, eu fuee de ceux qu'e les iiicriunneiit. Sou 

récit, il esl vrai, se trouve ditferer surquelques pointa de ce-

lui de 1848, mats cep. ndaul il reste le u.ê.ue dans les parties 

vraiment importantes et peut se résumer ainsi : « Le 17 j.ui 

vier 1847, Luneau s'eiait couche à sept heures du son-, et les 

époux Brù.e n'avaient pas tarde a l'imiter. Entre neuf.etdix 

heures, le sentiment d'un besoin naturel l'avait éveillé il s'e-

tau levé el était aile dans la cour pour le satisfaire. Arrive 

au point où cette cour se confond avec le chemin de Belàbre 

a Plumariin, ii avait distinctement aperçu un homme acetou-

pi sur le bord o
(

. pose du chenitu, au pied d'une haie très 

épaisse qu'on y remarque encore aujom d bui. A quelques pas 

plus haut, du côte de B làbre, uu autre homme était blotti le 

long d'uu mur servant ue c ôiure a l'héritage du nommé Mi-

ehutitu. La uuitetait sombre, mais Luneau, que sa profession 

de vouurier avait habitue a l'obscurité, avait pu non-seule-

merii distinguer uetterneut ces deux hom ues, mais encore se 

reudre compte de certains détails de leur costume et appré-

cier leur identité. Dans le preim r, coiffe d'une casquette, 

il avait cru reconnaître F. anchaud, et le deex euic, qui 

portail un chapeau, lui avait semble être Jean Porclierou. Se 

rappelant alors la conversation que ces deux hommes a»aien. 

tenue en sa présence quelque» heures auparavant, el dans la-

quelle il avait été qu sio. de la mon de Rohm , il du qu ils 

VJë 1,aib}tt,
."iP ,S',Çui} u ouer à , our mettre à exécution cesims-

stoii d 'une anue a teu se h. euiëuare peu d'instants apie», t 

fut luuuediaieuieul su.v ede tiois cris plaïuuf-, après hsquels 

tout rentra dans le silence jusqu'au mumeut où le lits Hubiu 

vint relever le cadavre de sou pè e » 

Quaud, en 1848, Lum an fit ses révélatious pour la premiè-

re lois, u se trouvait à Belàbre daus le caliaret d-< nomme Pi-

perot. De copieuses libaiio s l'avaient rendu expansif, et ta 

securue que lui inspirait l'apparente inucnon de la justice 

qui, depuis plusieurs mois, avait abandonné ia poursuite des 

assassins, avait dû l'encourager dans ses confidences; 

Trois témoins seulement l'entendaient; il leur avait déclaré 

non pas qu il avait cru reconnaître Franchaud el Porcheron 

embusque, le ) 7 jauvier, à neuf heures du soir, sur le chemin 

de Be âbre a Plumartin, mais qu il les avait parfaitement 

vus etrecounus.lt élan aile plus loin, il avait raconte la part 

de chacun d'et.x a l'assassinat; cétaii Frauchaud qui avait 

tiré le coup de teu, et Porcheron u'etail intervenu que pour 

aiderà étrangler M. Robm quand il avait teute de se relever. 

Ces derniers détails ne soin pas reproduits aujourd'hui par 

Luneau, qui prétend même n'eu avoir pas été témoin, et qui 

peut bien, en etfei, ue les avoir donnes a ceux qui les ont ré-

pétés depuis que comme des indications tirées do la position 

respective des deux assassins; mais nu doit remarquer qu'il 

se trouve sur un point du moins confirme par le rapport du 

médecin charge de l'autopste, qui constate que le cadavre 

portait les traces d'efforts faits pour hâter la mort par stran-
gulation. 

Quoi q Vil en soit, les modifications apportées par Luneau 

daus ces récits successifs, les lacunes mêmes qu'il est permis 

de supposer dans sa dernière déclaration sont faciles à expli-

quer. S'il u'a pas été établi, eu effet, que les membres de la 

famille aient participé à l'assassinat, il esl en tout cas de-

meuré démontré qu'ils l'avaient laissé commettre, et que les 

assassins avaient dû compter, sinon sur leur concours, du 

moi .s sur leur coupable indifférence. 

Dans cette situation, l'embarras de Luneau est facile à com-

prendre, et il est clair que la crainte de se compromettre au 

regard de la justice, aussi bien que vis-à-vis des accuses, a 

dû jeter de l'incertitude dans les révétauous. Mais quand on 

obssrve que ces révélations taues en premier lieu a ture de 

confidences, daus le cabaret Piperol, se sont depuis rep. odui-

tes nombre de fois, Sol t devaut'le juge juge d'instruction, son 

devant plusieurs té noms dilfereu a, sans que jamais il les <.i» 

détiieuliesnaiis leurspoims essentiels ; quaud ou voit que tou-

jours, pendant huit années, elles ont eu pour résultat d'incri 

miner les deux mêmes hommes, il paraît impossible de no pas 

admettre qu'elles oui ete a ce dernier punit do vue l'expree-
s.ou de la vérité. 

L-i femme Biùlé qui, elle aussi, devait avoir des renseigne-

ments importants a fournir à la justice, el doui la déclara 

liQU, quoique vague encore et mal coordonnée, avait des 1847 

dénonce Erancliaud el Porcheron, esl mot lu aujourd hui; mai» 

elie n'a pas emporte sou secret dans la lo.nhc. Il y u deux 

ans environ, c'était peu de temps avant »a mort, ta femme 

Mureau, sa nièce, remarqua qu elle avail l'air lutigu-. E le 

lut eiiueuiauda la cause, et alors la femme Brûlé lui répondu : 

« Qu'elle venait de l'église de Jovard prier Dieu pour i JS 

deux chetifs ; » et comme la femme Mortau demandait l'ex 

plieutiou de ces derniers mots, elle ujoula : « C'est Guillaume 

et Porcheron qui 0111 lue M. Robin ; o n, tous dt ux, mais je 

le recommande le secret jusqu'après ma morf. » Puis, elle 

donna a su nièce une chemise eu l'engageant a prier le bon 

Dieu pour les deux chetifs. Celle ci a longtemps lenu cetie 

conversation seciète, même après la mort oe sa faute, et elle 

ue s'est décidée a la rapporter que quaud, a la suite d'une 

grossesse, la crainte de la mort l'a elle-inème delermiuée à dé-

charger sa conscience de celte révélation. 

La leuiine Brûlé, mieux que personne, pouvait reconnaître 

les assassins ; non-seulement l'assassinat s'eiait commis a .sa 

porte el pour ainsi dire sous ses yeux, mais elle avait connu 

d'avance leurs projets, car elle eu avait prédll l'exécution. 

Aussi quaud cette femme, dans une confidence faite sous l'ui-

tliieuco d'uu sentiment religieux ut desiiuee à demeurer se 

crête jusqu 'après sa mort, Uii que Franchaud et Porcheron 

sont coupables, ou peut croire a sa parole. Neuf anuecs se 

des assassins, et qui après avoir rapproché avÀ^^"
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meut a ces emnresintfiM. narait fuiro n .>o .,...„ 
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de Bélàbre constatant les dimensions de ce» cru-

el celtes des souliers de Frauchaud étant l'objet*^ 

ques critique», M. le président ordonne qu'il tmi nJïf 

séance tenante, aune conire-verification. Cetie ver. fi. ^ 
nouvelle opérée au moyen de l'apposiuou, uav où
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commis, ues souuers de r ranenaud sur une couche
 ; 

épaisse do cendre disposée au fond d'une caisse wT" 

de nouvelles empreinte» dont les dimensions se r.tjh 

a peu près exactement à celles consignées au prucL"?"
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bal de ia gendarmerie. '
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Après , eue contre-vérification, la parole est donnée i 
le procureur général. U 

Dans uu réquisho.re non moins brillant par la forme 

- idées, et qui, pendant plu» de deux h™ par reievaiiuu des 
e ' ■ 1 ' ' r ; 1""" " a U|, UÏ Dru.. 
r ..s, a consumaient captive 1 attention du uuruhreux uudi IH 

qui se pressait pour l'entendre, l'organe au miuistère public • 

parcouru toutes les phase» de celle longue et mitiuiieune m-

lormaiiou remoutani à neuf année», el a place sou» "es yem 

du jury le tableau complet du drame sanglant .lu 17 j,iu
Vler 

1847, qu'il a lepréseute comme l'uu des épisod s dtsfttbMa 
journées de B..Zaiiçais. 

Detoutaul toutes les circonstances accusatrices q.ii rt eveni 

contre Franchaud et Porcheron, il. le procureur général 1 

muiiire ce» deux accuses p'eparaut le crime, tecnm,. .
(
s»aut 

dans l'ombre a la laveur des ténèbres d'une m l obscure, et 

pour achever l'oeuvre homicide que le fer avait comnieu ee. 

a pelant à leur aide le m yen barbare de la s-. rai -gu.aiton. 

tv'armaul alois de la déclaration de Luneau, l'un -lus habi-

tauts de la maison B ùie, témoin nécessaire de l'ait-ut»!, I« 

ministère pubnc a montre Ftaucliaud poste sur le ctenn». , 

gauche de la victime, le fr..ppanl du même cô é a ta ii e, mu-

ais que Poicheron, poste a roiie du chemin, accourut our 

lui prêter maïu-fo.te.çl eWuff.-çJe^yï^^plX, a.. . 

par celle si grave des empreintes lais-é-s „,,,'? 
l'accuse Franctiaud sur le pa.ce,
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nous accusatrices de 1 femm B. ùle. fs ,n ,
 P
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a son Ut lie fliiiri un 

raisseuia M. le procureur gênerai ein .,„:,„ „ 
u. 1 .1 ' Afin tes u uu ca. ri.'t 1 e 

vente irrésistible, et il n hésite pas a afin , , , 
.,„,,,' , r "er lu cuipabini 

cump ete de 1 accuse principal. r 

Quant à Porche ou, bleu qu'il n'ait joué da^ 

qu'un rô e secoudaire, sa participation au crime re^ , . ^ 

sauiiueui de toutes les circonstances «le la cause, de! eu
>u 

tiuce», de sa conduite peudani la soirée du 17 janvier etT» 

puis. E. cela suffi., aux yemx du ministère pubue, pour qu il M 

puisse ectiapper a la respuusabtlite du crime auqual il a »»• 

couru. A l'appui de sa ihese, M. te procureur gênerai çi«J» 

passage du cetebte crimiualiste Rossi, duquel il resulieqtio 

tous ceux qui ont coopère par aide, avsistaiic ou autW'
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la perpétration d'uu detu ou d'un crime eu sout alemen» 

responsables, tout aussi bien que les auteurs directe ou P
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cipaux. _ , j_ 
Eutiu, M. le procureur ge
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néral termine son brillant req^ 

sttoire par des considérations élevées sur la nécessite 

grand exemple pour raffermir la sécurité publique, e fi 

par de pareils attentats, et il fait un appel énergieu 

consciencieuse fermeté du jury. durer; 
Il cummeuce par mettre eu garde le jury contre les - 6 

de la prévention et contre les entraînements de . op"" 

blique, dont l'a -le d 'accusation, qui a fait arme de ton 

celle alfaire, se prévaut contre les accusés. •*. 

Suivaut lui, l'opinion publique à Bc àbre^e divisa ^ ^ 

classes de citoyens, dont l'une en faveur et l'autre lie' |, 

accusés. L'opinion publique, ajoute l'avocat, doit r j^. 

porte de celte enceinte ; elle n'y a point accès. Ceu ji 

»ii fait dans l'intérêt de lalâ JJ, 
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justice lui l'aile : l'exemple, en effet, - doit
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justice, ci non la précéder. Tenons-nous-en donc'■ 

et ne nous inquiétons pas tant de la nécessite d^ j 
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Rendons d'abôrd bonne justice, et l'exemple q
u
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consécutives entre sept accuses, prenant et 

d ux reprises dilfereni«s lu uonrsuite de cette 
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parfaite connaissance de tout ce qui s 
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juin une nu t tellement nbséi r. 
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 " R' Û ê faites d'abord a la femme Moreau, puis par 
"C autre lémoiu qui n'en a déposé qu'au buut do 

le-ci " "
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 ce soni là des commérages sans impurtau-
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blie coutre Franchaud, et MM. les jurés se 

%' i00ï.\l rendre à la liberté. 
lelènseurde Porcheron, s'étonne que son client 

If'"" ...ii'pn Cour d'assises. Il n'y a coutre lui, dit il, 
ir«' ,U11 -. .... JL .-1 ...... i:. „>, 

propos sans importance, eu égaid aux lieux ou 
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 q'^J'^Qiérés. Daus des mom-nts d'effervescence popu-
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 lotamment en janvier 1847, panni tes masses, de 
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 JL« étaient dans touies les boucues, nou-seuieinent , élan 

mais 

erSoiuies 
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P^^is dans toutes les localues du département. 
r6 ' s a B- làbre ont tenu des propos de la nature de 

2o,0(IO,Ono „) 

*0,0uo,000 „\ I0 iOno,ooo 

Passif. 

Capilal. j ^'inns réalisées. Î0,000,000 
( Vclionsà émettre. 

Capital des sous-comptoir», 
lioserve. 

Cotnp ics-eou ran ts d'espèces. 
Acceptations à payer. 
Dividendes a payer. 

Effets remisl Par divers, 
a IVneais -jPar faillites dutribu-

seineni. ( nal de cuimnerce. 78.K95 18 

Correspon-jProvinie. 4,3*6,279 6<j 

4,163,552 59 

17if,b»0 31 1 danis de jEiranger. 

Profits et pertes. 

Effets en souffrance des exercices clos (Ren-
trées sur les). 

Divers. 

3,791 .100 80 
t,«S3.*71 81 

17 ,157 ,6.1 i i 
3«0!tl So 

46,494 4o 

4,242,217 77 

4.568,889 94 

792,991 07 

2,208 41 
111, ti6 77 

73 ,»itl,li13 31 

Risques en cours au 31 mars 1856. 

40,935,424 77 Effets à échoir restant en portefeuille. 
Effets eu circulation avec l'endossement du 

Comptoir. 29,842,873 29 

70,778,298 06 
Certifie conforme aux écritures : 

Le directeur , 

llippolyte BIESTA. 

'""" lés à Porcheron et qu'il ne dénie pas, tout en re-
■
 av

oir eu tort de les tenir. D-.no, ces pro, os à eux 
CUBJ*

1
'

r(|
,,veut rien. Il y a pius, il existe dans la cause une 

' uce justificative de Porcheron ; cette circonstance, 
•
 a

'i'w ues traces laissées sur le lieu du crime après 
' rat : i' n'a été remarqué, en effet, qu'une seule trace 

l'»**i «'.gobert, et jamais les empreintes remarqeéesen 
i»

!
^j^ui'oul été inipuieesà Porcheron. U esl donc possi 

b'«q u ' 
1 n'y ait eu qu'un seul assassin. Veut- on qu'il yen ait 

V> Alors, comme il n'y a toujours qu'une .race de 
a ■ 

t IPIITS ■ AlOls, volume "i .. J « IUUJVU15 <^u UI 

^ "au leèsi la conséquence inévitable a en tirer 1 c'esl que 
'"','■ coupable émit quelqu'un des membres de la famille 
M* C«ux-là n'avaient point à se déplacer pour commettre 

i ,. p leur suffisait de s'elaucer sur Robin par la porte 
i ' i'|e.e de la maison, et d'accomplir le crime, puis de ren-
th zeux et de s'y renfermer. Aucune trace de pas dans 
's 'uage ne devait dans ce cas être retrouvée. Voilà i'. xpli-

'iKditiu crime commis par plusieurs, tuen qu'il n'y ait eu 
' ne seule trace de pas dans le champ Gob i l. Voi à aussi 

' IICH U OU de cetie sinistre pré lie. ion ne la femme B ûe 
r^l

a
juuruée du 17 janvier à la femme Coquereeu. M" Roln-

"Viiarouurl ainsi toutes les autres ihaiges relevées Coutre 

£ client et s'attache -a les détruire completemènl. 

Apris des répliques animées et un résumé complet de 

H. le président, le jury se relire pour délibérer; il rap-

iK,ne bientôt un verdict négatil sur toutes les questions. 

Les deux accusés soin immédiatement mis eu liberté. 

Clisse. 2,6fS,8-9 H 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS 

BILAN AU 31 MARS 1856. 

Actif. 

(Espèces en caisse. 1 ,K02,f>03 21 1 
{K-pècesa taBaiique I,|u2,u25 9 ij 

(Paris. 30,134,121 261 
Portefeuilleîi'rovince. H,S37,856 W\ 40,935,424 77 

(Etranger. I,2i3,itd i5j 

i tiens de la Bauque de France. 
Inmeabies, 
Itttices sur fonds publics et actions diverses. 
CwresjKiii iProvince. 4,3lil,4u7 33» 
dams ele (Etranger. 5 <5l ,6i*4 85) 

Irais de premier établissement, 
f'tiis généraux. 

BeUfla soefïrance. — Exercice courant, 
lisions a émettre. 
L'ivers. 

215,978 65 
4t5 5 .7 69 

3 ,946 ,313 52 

4,874,102 18 

12 ,1H ! ':' » 

167.,14 79 
32 ,8.. s 23 

20.000,i !t0 .. 

426.1 4 34 

73,63i,6i.t 31 

CHRONIOTE 

PARIS, 5 AVRIL. 

La 1" chambro de ta Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Delanale, a contii-mé un jugement 

du Tribunal de première instance de Paris du 20 février 

1856, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Jean Baptiste 

Charles François par M"" la comtesse. Reinhard. 

— M. Fumagalli, pianiste d'un certain renom, qui s'est 

fait entendre dans d'assez nombreux enne- ne, d y a deux 

et trois ans, avait fait, au mois de juillet 1853, avec M. 

Chabal, éditeur le m isique, un traiw par lequel il s'en-

gageait à composer, exclusivement pour M. Chabai, dans 

l'espace de- deux ans, vingt q .iatre more taux pour le 
piano. Ces morceaux, ne devaient pas avoir mmo* d*. huit 

pages ni plus de douze; el de plus. M. Chabal se réser 

vait le droit de relus ;r ceux jui ne lui paraîtraient pas pré-

senter les condition» désirables. Enfin, M. Fumagalti s'en-

gngeait formellement à faire conaître ses compositions en 

les jouant dans les concerts. Ce traité était fuit moyen-

ant 4,000 francs, dont 1,800 fuient payés à l'artiste 
au moment de la sigrii t re. 

La durée du traité élan fixée à deux ans ; ce temps n'é-

tait pas bien long, il l'était trop cependant pour la bonne 

intelligence qui devait exihter enue le compositeur ei l'é-

diteur. Avant l'expiration des deux années un procès s'é-

taii élevé entre eux, et le procès avait été précédé de 

vives Coiilestalions. 

Lors du traite- de juillet 1853, M. Fumagalli avait remis 

à M. Cliaba huil morceaux toy les viugi quatre qu 'il s'é-

tait engagé à composer pour lui ; p us u était paru en Ita-

lie. Di à il .ivait, eu octobre, envoyé quatre nouveaux 

morceaux « M. Ch bai. Cet envoi était gros d 'un procès. 
Iles qnairp more- aux de M. Fumagalli, trois Sont devenus 

le casas belli. Ces trois m ir eaux furent refusés pat 

M. Cti bai; cependant leurs litres pouvaient être attrayants 

et paraissuit'hl indiquer dis composé lions variées : le 

Cloître, Près des Flots, le Réveil des Ombres. D : ce» 

morceaux, au dire de l'éditeur, l'on av il moins de huit 

payes et les deux autres plus de douze. Its ne pouvaient 

donc être acceptés, cari panât que le g<- ûi du public 

p ur les compositions musicale' a posé des limites d'e 

tendue qu'il n'est pas permis de frain hir. 

Toujours est-il que voilà la guerre allumée. M. Chabal 

demande que l'auteur remanie ses mo ceaux ; M. Fuma 

gadi ne fa-l qtic des changements insignifiants;. Les ieux 

adversaires s'observent pendant longtemps. M. Fumagalli 

u 'env' ie piu» de nouvelle musique à M. Chabal Au bout 

de quelque temns, il propose cependant deux nouveaux 

Éinrceaox: Fe^oel la Fille de i Air ; mais n demande 

q>n- M. Ch. fiai reprenne tes trois morceaux refis s pré-

cédemment Un nouveau dépa*t pour l'Italie vient nm-r-

rniiipre ces pourparlers. Éiifin, eii janvier 1855, M. Oha-

M. qui n'a non que o. ze morceaux sur vingt q . aire, 

aesig te M. Fumagalli, pour obtenir soil la prorog iiion, 

soit ia résiliation du traité. 

Eu réponseà celle action, M. Fumagalli forma une de-

mande reconventiopuelle Rir la j .elle il r clamait dé son 

rôié la résiliation du irauc, l'attribution à son profil des 

sommes qui lut avaient été payées d'av.iuce, el des dom-

magea-iiiiérôls. Par jugement du Tribunal du 23 mai 

1855, le Tribunal n donné gain de cause à M. F unagalli 

eu lui allouant 500 francs de domina ̂  s-nuei ôls. 

M. Chabal a interjeté appel de ce jugement. Ii soute-

nait devant la Cour que M. Fumagall u'a pas rempli ses 

engagements, q I'I I u'a pas fourni le nombre de morceaux 

voulu, que ha t dueur avait le dr dt, d'après le traité, de 

refuser les compositions qui paraissaient n'avoir pas de 

condition^ de succès, et surtout celle» qui n'avaient pas 

les dimensions voulues; que M. Fumagalli n'avait pas 

joué dans les concert* le» morceaux édites par M. Chabal. 

L ajoutait que M. F una^a li était nou recevable a se 

plaindre de ce qu'il avait refuse les trois morceaux en 

question, que lui Fumagalli les avait fait graver pour 

son compte. 

D 'autre .part, M. Fumagalli se plaignait que l 'éditeur 

eût gardo perdant huit mois les trois morceaux qui avaient 

été ensuite rtfusés. S'il les avait fait graver, c'est que, 

se proposant de les pub ier à i 'etranger, il avait voulu les 

déposer en F ance pour éviter la contrefaçon. Ii ne fallait 

doue pas voir dans ce fait la reconnaissance du droit que 

s'arrogeait M. Chabal de refuser suis motifs des ouvra-

ges d un anute distingué. M. F maga 11 disait, au cou-

iraire, que M. Chabai avait d'abord accepté ces m sceaux; 

qu'il les avait fai. figurer sur des prospectus qu'il repré-

sentait, et qjafi le refus qui en avait eus fait ensuite lui 

avait été très préjudiciable. Il ujouiaij, qu'il avait joué 

plusieurs loin dans les Concerts les morceaux vendus à 

M. Chabal, et que, s 'il n'avait pas jot é assez souvent au 

gré de M. Chabal, ce dernier n'avait qu'a lui eu fournir des 

occasions. 

à». Chabal répondait, il est vrai, en apporiant un cerli-

tmgt signe d'un 'grand nombre d édite. .rs de musique, 

uu\ attestaient que l'on fait souvent figurer sur les cala 

logues d. s œuvres seulum nt pri.tjin.Ow» «i q u lie sonl pas 

acceptées, el aussi que ce n'est jamais aux éditeurs d'or 

ga .iser des concerts pour faire entendre les compositions 

des auteurs de musique. 

Néanmoins, la Cour a adopié les motifs des premiers 

juge'S et confirme leur décision, ((jour impériale, l"c:h., 

présidence d>; M. d'Esparbès; audience des 14; 28 unis 

e.t 5 avril; plaidants, vt" Diverdy, pour M. Cb.ba;, el M' 

Thus, pour M. Fumagalti.) 

— Le gaz a fait explosion avant-hier, vers onze heures 

du soir, à Montmartre, chez un marchand de vins trai-

teur, boulevard Pigaie, 68; c'est dans un cabi et au rez-

de-chaussée, où se trouvait le compteur, que l 'expo ion 

a eu 1 eu, et la commotion a été si violente que ie plafond 

formant le plancher d une s^lle au premier etag.i a été 

comp è émeut détaché et est tombé avec fracassurl^solen 

couvrant de ses debrs les divers objets qui se trouvaient 

detis le cabinet el qui avait'utété brisés et lancéadans les 

div r»es pariies île cette pièce. l)a s la sahe du premier 

étag , le comptoir a été renversé, lest vitresont été bris"e 

et {'ameublement détérioré. Heureusement, personne n'a 

été blessé. L'explosion p<r..ît avoir élé détermi ée par une 

uite do gaz qu'où n'avait pu soupçonner j isqu'à ce jour. 

—U y a environ trois semaines on avait trouvé, renver-

sée d u. s le canal Sout Denis, près du pont de 1 1 sixième 

écluse, une charrette! à bra>, qui avait été envoyée à la 

fourrière de Pans. Uue enquête avait été ouverte immé 

diatement, et l'on était parvenu à savoir que cette cha-'-

retië appartenait à un sieur Villio, marchand des q mire 

saisons; mais ii fui impossible de connaître la cause do 

l'abandon, m ce qu'était devenu le propriétaire q i avau 

disparu de son domicile. Les choses en étaient .à, lorsqu'a-

vani-bier un employé du canal Saint-Denis, en suivant la 

berge, vil r. monter, à la surface de l'eau dans h bassin 
Piileva aus-do la sixième t cluse, en corps humain, qu i 

si o ,et l'on put constater que ce corps émit celui du su ur 

Vil f lis. Tout porte à croire que cet infortuné, en
 vu,liH,1

_
l 

trav- rsor le ca ml peuda it la nuit, se sera avancé à tô é 

du poui et sera tombé avec sa voilure dans le bassin ou 

il a péri. 

Hier, vers une heure de l'après-midi, un marinier, le 

sieur Dégron, a aussi retiré de a S un', près de I.» pata-

che du quai <i O >ay, lu cadavre d un homme do trente* 

cinq ans environ, paraissant avoir séjouroi' no s s iii n es 

dans l'eau. Ce hotnme était vêtu d'un paletot, d'un pan-

talon de drap no r él d'une chemise de Calicot, En l'ab-

sence de papier pouvant établir sou identité, sou cadavre 

a été envoyé a la Morgue. 

Aujourd'hui dimanche paraît le premier numéro de la 

GAZETTE DE PARIS , non publique et heb loiïladairé. C ; nu-

méro sera euvoye comme essai à louie» les personnes qui 

en feroiv la demande, par lettre affranchie, a M. Dollui-

gen, rue Vivieune, 48. 

1/» j 

Bourse de Paris des 5 Avril 1856. 

Au comptant, D" c. 72 9».— Baisse » 10 c. 

73 20.— Baisse » lis c 

Au comptant, D" o. 92 75 — Baisse » 85 c. 

{ Fin oourani, 

Fin oourani, 

AU OOMPÏABT. 

3 0(0 j. 22 juin.... 72 90 
Dito, l"Emo. 1855. — 
Duo, 2 Emp. 1853. 73 10 
i 0|0 j. 22 sept.. . 8(1 -
4 11* 1825 
4 1 |2 \èU 92 73 
Duo, 1" Emp 1885 — -
tttto, 2 e E.np. 18)5. _94 25 
Aot. de la Banque.. 3700 -
Crédit foncier. ... . 721 -
Crédit mobilier.... 1070 — 

Comptoir national.. 6 0 — 
FONDS «TltAîlCeiva 

Naples (C. RotBch.;.. 

Piémont, i850 ..... 91 — 
— Obi 1853 tit -

«ome, 5 OjO 91 — 
f urquie, Etnp .lS.u4. -- — 

FONDS UE LA - II .» ISTC. 

Obliga;. de la Villa (Er-funt 
de i5 millions... f* 25 — 
— ,30 millions. .. . .08' — 
— 60 millions.. . . a87 50 

Rente de lu V-rMe — r— 
| Obti^at. de la Seine. . — — 
| Caisse hypothécaire. — —■ 

| Palais dei'ludusi rte. 73 — 
| Quatrt cauatiH 1' 8o — 
| Caual de Bon. gt.gi .e . 9^,0 — 

| VALt-UhS tlIVKHSES. 

| H. Fouru de Houe.. 
j '.1 1 ues de . a Lo ire. ... — — 

J riasus de*in Matierl. — — 

[ Lio i.obin — — 

f Oinnibua (n., actij . . 910 — 
i (wk» &»,.<>!•«*<• . .. ioe — 

A TERME. 

3 OjO 
1 Op» (Empruntl) 
I 1(2 11 (0 
4 i

x
% 0f0 (Empruut). 

I" Pins Plus D" 
Cours. heui bas. Cours , 

73. 45 73 45 73 10 "73 2d 

. _  . 

CHEBKxnrs J>K na OOYCS an 

Paris à Orléa-ns.... 1282 50 
Nord 10 JO 

lïst 1007 50 
Paris à Lyon 
Lyon à ta Médrterr 
Lyon à Gen&ve.. . . 

Ouest d •• . 
Midi , 
irund Centra 1.. . . . 

Mon-iiucon à MouJias. 
Btirdeauj è ts Tesie. 

St Ha.iH.bHri à GrencA. 

Ardennes 
Graissessacà Réziers. 

— — | Paris a Sceaux 

883 73 | Autrichiens. 
762 50 i Sarde, Victor Enim. 
655 — I CentJ-n! Suis-e 

13 0 -
1590 

7i0 — 
645 — 
0-"t0 — 
|Ï0 — 

920 — 
656 25 

OPÉRA. — Lundi, vingt troisième représentation du Cor-
saire. M m* Rosati j -ne. a M dora, M. S garelli le cors . ne. On 
cninmein era par - aximiln u ou le Maine Chanteur, par M 11' 
Bussy G ny iiar l, O un, etc. 

— A l'O 'éra Comique, les Porcherons, opérR en trois «des, 
joué par MM. \!o- k 'f, Stiule-Foy, B ssme, B' Jter, Ma han, 
Lemaire, M™,s Leèvre, Félix ei D -croix, précède du Ll àet. 

— G VMNASE. — Aujourd'hui, par extraordinaire, la reprise 
du Piano de Berthé el du Pour et le Couir ■ ; Lucie, Je dîne 
chez mâ mère, et les Petits m tyeus, co.np'èlerniii ce spectacle, 
joué nar M"" Rose-Ch tri, Lauretume; MM. Berioa, Lesueur, 
Dupuis, Armand, Landro 1 . 

— ROBF.RT HOUDIN — Dimanche 6, dernière sémee de jour 
à deux tieures, sans préjudice de celte du soir. 

Vente» immobilières. 

mimi DES CRIÉES, 

BELLE MAISON A LYON. 
fele de H" C.A1.MOT, avoué à Lyon, quai 

v _ d'O.léans, 14. 
^ me par hcimuon en l'audience des criées 
; i ibunal civil de Lyon, le samedi 10 mai 1856, 

INT 8ra
°

de et belle niAIIIOK a
y

anl tr<
>'

8 

tefè'
8

"'
6 à

.
L

y°n, quai Saint Antoine, 11, et 

deT orf
 SUUée d8ns des plus beaux 

Revenu brut :
 29 696 fr G0 c

_ 

^revenu 8681 2 ' 77 'i f' • 
;,ri 'Nti 2t

8era
 ?

u
8

me,
"é de 3,137 fr. 20 e., a 

iaco
re

 * l
u 'u 1857. Par la suite il s'accroîtra 

Sad
ress

^
ise 8 1)rix ;

 460,000 fr. 
» ûZ à M°

Ur es
 enseignements : 

' ^AM-IOT, avoué poursuivant. 
.(5576)* 

^•U\rETITHlLLEÎTE 
MAaisi, avoué à Paris, rue Riche 

. *enie
 sur

 ,. . . '«u, 60. 

v ''""dir.nJ 'j
ltal

'
on enlre

 majeurs et mineurs, 
:"■*< m, PX ;»!?

 c,
,
,ées

 du Tribunal civil de la 
»836, Justice à Paris, le mercredi 

'^ile*u?*,
I,i avec couret

 dépendances, sise 
4u

"> 2 23u! fr
 de MeaUX

'
 70

' 
U .c.. i , * ■ 

Lfudu 
20.COO fr. 

ï Hirei fî1 **? 1*' "
voué

 poursuivant ; 

^,«ll? .l7
a,re

à la Ville.v; ' ' 

heux, à M-veuveDelhaie. (5527) 

DEUX MAISONS A PITEUX 
Venie sur publications judici.ires. 

Deux. MA!»*»"*» sises u Poteaux, arrondis-
sement de Saint-Denis, rue d" Paris, i." 60 et 62. 

Adjudication le 19 avril 1856, à deux heures de 
relevée, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine. 

l' r loi, n* 60 ; revenu brut, 1,015 fr. 
Mise à prix, 6 000 fr. 

2' lot, n° 62; revenu brut, 980 fr. 
Mise à prix, 6,000 fr. 

On pourra réunir les deux lots eu un seul. 
S'adresser : 

A H' IiBRAT, avoué, rue Chabannais, 4, 
Et à M. E. Caroti, rue Richelieu, 45. (5529) 

MAISON A PARIS RUE D'ENG IEN 

Elude de M' Adrien TIXUER. avoué, rue 
Saïut timoré, 288. 

Le* 3 mai 1856, vente à l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAISON sise à Paris, rue d'Enghien, 
u"50. 

Produit net actuellement, 6,847 fr. 63 c, et, au 
1" octobre 1838, 7,647 fr. 63 c. 

Mise à prix, 80,000 fr. 
S'adresser : 

Audit M" Adrien VIXIBB, dépositaire des 
titres, baux, ei d'une copie de l'enchère; 

El à M* Jozon, notaire, 67, boulevard Saint-
Martin, (3626) 

CHAMBRES ET ËÎODES DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉS EN TOURAINE 
A ventlre à l'amiable, une grande et BJKl.J.r 

TEItHE, à 23 kilomètres de Tours et a 8 kik, 
mètres de la station du chemin de fer. 

Magnifique CHATEAU style renaissance avec 
tours et tourelles, reconstruit à neuf et richemen 
décoré. 

PAHC clos de 100 heciaresen bois et prairies 
traversées par une riv ère empois«onnée. 

hectares de bois et semis faisant suite au 

parc. 

S x fermes louées en argent et à moitié fruits. 
Conlenauçe totale, 020 hectares. Revenu net, 

22,000 fr. ; 50,000 fr. de vieilles fûiaies, chasse 
à tir el à courre contiguë à uue forêt de 1,500 
hectares. 

S'adresser à H' SEXSIEB, notaire à Tours. 

' .(5589)* 

MOULIN ET 10 IIECT- DE TERRES 
A vendre. 

Etude de TU° THIOX, notaire à Valognes 
(Manche). 

Beau MOULIN el ÎO HECTARES DE 
TERRES en dépendant, situés au llam et Ur-

 e
, ». .uiiuissement de 

Valognes, a vendre préséntèmeni et à l'amiable. 
Ces immeubles sont loués par bail expirant lé 

I" janvier 1859, moyennant 4,580 fr. net» d'im* 
pois. 

Pour en trai ter : 
S'adresser à M. Rouelle, mandataire du pro-

priétaire ; 
Ou à M' TIf IO!V, notaire, demeurant tous 

deux à Valognes. (5636)* 

MAISON A PARIS. 
boulevard 

de Sébastopol, 

Adjudication (même sur une seule enchère), en 
la ihambredes notaires de Paris, par M' ai'OU 
CHER, l'un d'eux, le mardi 15 avril 1856, 

D'une grande MAISON, nouvellement cons 
truite, sise à Paris, boulevard de Sébastopol, 72, 
faisant l'angle du boulevard et de la rue Saint 
Laurent, louée 19,000 fr. par bail principal pour 
vingt cinq années, et exempte d'impôts pendant 
trots ans. 

Produit, 19,000 fr. à partir du i" juillet 1858, 
et 15,01)0 l'r. jusqu'à celte époque. 

Mise à prix: 280 000 fr. 
S'adresser audii M* FOUCRER, rue de Pro-

vence, 50. .(5592)* 

MAISONS A PARIS ET Al HAVRE 
A vendre par M" TRKI»A«MEoi fiALlS, 

I 1° Une MAISON à Paris avec terrain, rue Ro-

chechotiart, 71, fmbourg Montmartre. 
Pro luit, 5 300 fr. environ. 
Contenance, 4 16 mètres. 

Mise a prix, 50,000 fr. 
2° Une MAISON au Hivre (Seine-Inférieure), 

rue d'Albanie, 57. 

Produit. 800 fr. 
Mise à prix, 8,000 fr. 

Une seule enchère sur chaque lot suffira pour 
faire prononcer l'adjudication, qui aura lieu le 
mardi 29 avril 1856, à midi, en la chambre des 
notaires de Paris, place du Chàtelet, 1. 

S'adresser : 
A M: GAIilN, notaire à Paris, rue Saint-

Marc- Feydeau, 20, 
Et à M* TUÉI'ACINE, notaire à Paris, quai 

•la l 'Eouic, 8, près le Pont-Neuf, déposiiaire du 
- ai.i^. dc

a
 ût.«.-Q

0
.. (86ai)* 

MAISON RUE DE PROVENCE 
Adjuliuatiou enta chambre des notaires de 

Paris, le mardi 22 avril 1856, à midi, 
D'une graude el belle MAISON, située à Pa 

ris, rue de Provence, 7. 

Revenu susceptible d'augmentation immédiate, 
25,000 fr. 

. Mise à prix : 340,000 fr. 

Facilités pour le p dément ei adjudication mê-
me sur une seule enchère. 

S'adresser à M' LES'EBVRIS, notaire à Pa-
ris, rue Neuve des-Maiburins, I . .(3b2u)* 

LE CONSERVATEUR, 
Compagnie animyine d'assurances 

mutut'lie» sur I» vie. 

L'assemblée g nérale des souscripteurs n'ayant 
pvas élé en nombre le 4 avril, est convoquée au 
il même mois, à deux heures, rue Grange Bate-
lière, 6, à Paris. (15468) 

4, an siège de la société anonyme Ii Caisse Pater-
nel e, autorisée par un décret du 12 mars dernier, 
à gérer les associations de l'établissement la Mi-
nerve. (15469) 

COMPAGNIE IMPÉRIALE 

DES VOITURES DE PARIS. 
MM. les actionnaires sont prévenus que le nom-

bre d'actions déposées étant iusnffisaut, l'assem-
blée générale, qui avait été convoquée pour le 31 
mars, est ajournée au 23 avril prochain, à trois 
heures, salle Herz, rue de la Victoire, 48. 

L'objet de la réunion est la reddition des 
comptes de l'exercice 1855. 

L -s cartes délivrées pour l'assemblée du 31 mars 
seront valables pour celle du 23 avril. 

MM. les actionnaires qui n'ont point encore dé-
posé leurs titres sont invités à le taire du 7 au 

17 avril inclusivement, au bureau des aciiotjs. au 
siège de la société, rue de Rivoli, 162. (15466) 

M nrUAV'T 41, Chaussîe d'Auiin, au 1". 
' lILfWllI , Vènie et échange decachemire

3 
de France et de lin Je, Atelier pour les réparations 

 . (1 5 452/ 

III: \T< 4 f» V P^cliounées, sans -crochets 
«Kli-lia 't il ï. ni pivot. Deips inaltérables 
garanties lu ans. Il'OaiGSï. médecin -dentiste pis-
sage Vero-Dodal, 33. (Ci-dev. pl. du Paiais-U .'y .Jj 

(151^8/ 

LA MINERVE. 
AVIS. — MM. les souscripteurs de la Mi 

nerve sont convoqués, aux termes de l'art. 49 

des sialuts, pour se réunir en assemblée générale .
v 

samedi 26 avril, a sept heures du soir, rue Meuars 

ICATII 

POY 

ii H ROMO-IOBUREE. 

CHOCOLAT Bromo-iuduré el B oiuo induré fer-
enx eotnjwi la ihaigrèiicetlèsuiauvaisesïllgesimns. 

Pli IJl.ES et SIROP Bro.no -iu.iures et Bromo IO-

bi'és ferreux, à lu pharmacie, rue oc lu Chausoôe-
d'Amin, 3i, à Paris. 

L'Académie de Mé leeine en a porté ce témoignage : 
« On ne peut révoquer en docile la puissanle 

« influence de cetie médication nouvelle sur la di-
« gestion et la nutrilion ; les malades, au bout 
« de quelques semaines d'usage, reprennent leurs 
« facultés digeslives et de l'embpupoiht. „' 

.(15447/-

INNOVATEUR-FONDATEUR 

ii SE ."-MI-IO 

, j ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FOND ATKUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE 

A L'AVANCE, „oie» et documents qu'il transmet 

MARIAGES 
parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai rtELEVÉK, INNOVÉE et fait SANCTIONNFR 

Les dots et fortunes, _ chez lui, - sont toujours : Turcs audientlque» ù r
iln

„
u

, 

32 ème 

ANNÉE. 

. ' ni.ui cl contrôle t>clie. 

selon M. de FOY, d associations plus morales, plus utiles et plus convenables, puisqu'elles tendent à donner 

îmun; à se créer, enlre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours- à s'entr'aider dans ïes 

- Si les époux avaient dit M . de FOY , la sage prévoyance de ue se donner, com.no mamne de Von venir, 

toi) I** intérêts des héritiers, do cette manière, ne pourraient et e lésés le Rrnnd nombre 

liés de M . de FOY , depuis 32 ans qu'il exerce, lui pei metteut de soutenir sonaaseitlon. (A/liwiclur.) 

commun 

s mercenaires 
personxjea l*Z m™\m> ^ m^ même des enfants de 1" lit des deux côtés , 

~
 co

"«us sur cette L^se, par la médiation et les conseils expérimentés de 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 AVRIL 1856 

EN FENTE. Publications nouvelles, DROIT ET JURISPRUDENCE. COSSE, 

(TRAITÉ UU) 

Libraire 
de lu Cour «le oisuntlon, PUCE DlUPBLrB, 27. hVl 

CONTRAT DE COMMISSION 
gatiouN conventionnelle® en nssiticre «le commerce; nar MM 

UKLAsaAMïsB, c.iiisfi! er, ci L.E potvvi*, i.rol. sseur de |)
r
.-ii com 

OiiTcial à la F aillé <!< Rennes, 6 fuits vol. in 8°, 51 fr. _ 

et dernier vient de iiarailre avec une TwMc generiile 
des niaiicree. 

Le tome G 

alphabétique 

TRANSCRIPTION 
(COMMENTAIRE THÉOfilQUE ET 

PRATIQUE DE LA 1,01 UU 2 MAUS 
1855 SUR I.A ) ; pur N. Sï. jMi!*E;«*E, duciutir eu Droit, avocat à la Cour 

impériale de Pans, lu-8% 3 fr. franco, moyennant un bon sur la poste. 

(TRAITÉ DU PARTAGE DES) et «Ses Opé-

rations et sic» a-'orninlitéM Qui s'y 

rutturicent, esc.i par M. G USTAVE »UTKU€, docteur en droit, avocat. 1 

volume iu-8", 8 fr. 

littim «e» rapport* avec 1» 

morale, la médecine légale-
CHA 'S'AtJ^BEB, ancien juge d'instruction. 1 vol. in 8', 5 IV. 

pour cause d'utilité pudique 

DE L'); pur M. tSKEiiV 

MJAU. 5" ÊOITION , entièrement refooduè, et nugmenttjo de la législation, de 

la ddcirine el de la jurisprudence jusqu'à 1856; par M. JOIJSSÏ-.ILIW , avo-

cat à la Cour de cassation el au Conseil p'Elat. 2 forts . olumes in 8°, 15 fr. 

(DE LA PROPRIÉTÉ ET DE LA) des 

œni'rcs de l'intelligence; compre-

nant les productions lméraiiea, dramatiques, musicales, etc., etc.. avec le 

texte des lois ei décrets ; par M. E D. CAESÏKLS , avocat à la Cour impériale 

de Paris, docleur en Droit. 1 très fort vol. in-8°, 9 fr, 

JunicitmE, ETC. 

(TRAITÉ DE LA); par 

M. «ITatC, docleur en droit. 1 vol. m 8°, 7 fr. 

5.:;, L'INFANTICIDE 
etc.; par M. 

EXPROPRIATION TS.? 

CONTREFAÇON 

SÉPARATION DE BIENS 

i . 
etc., etc., avec un R.^perioiie alphaf.éiiqu.e 

avocat à la Cour de cussaiion et au Conseil d 

à la Cour impériale de Paris. 1 fort vol. in -S" 

DROIT INDUSTRIEL SUSVS&H * 
a et, 
v enii

0i| 

Cour de cwssaiion et au Conseil d'Etat, et C H. DEi'or'^p'
a,i,i

^J
, 

... H n »avw «r« expose de la léusi 
jurisprudence sur los éiablisse-menta indus r.els, les hr«. , 10« 

« r> . ,1. l.-i _ .. '.... "-»eiS fl i„„ 

par MM. 
,ut, 

8 fr. 

AMUP, 
" lvenii 

OD. 

-'I a 

REQUÊTES ET RÉFÉRÉS 
risprudei ce du Tribunal de la S' ine, avec formules et observat",ïn °

Q la
i

u 

le président DE BELLKYUE. 3 e édition, ~- :>-

sidérablement augmentée. 2 vol. in 8", 16 fr. 

RÉPRESSION PÉNALE 

entièrement refoiirj '
u
ë\l

1

,' r M. 
u Cou. 

(DE LA), de
 H5

,
8 

mes et de „
 r

°'. 

psr M. »> BBXliKB, membre de l'Institut, président à la Cour rl
a
 '*i 

2 volumes in-8% 15 fr.
 UL Ca

*aati
0tl 

mm m MINISTÈRE PUBLIC PRÈS LES TRIBUNAUX CIVILS, CORUECTIONNELS ET DE POLICE , par M. M A.SS ABIOIT, président à la Cour (le Rennes, ancien premier avocat généra! à la même Coitr 
3" édition, refondue et consi jj&rablemenl augm<mlèei 3 volumes in ft°, 2i fr. — ( SOVSt FHBMME. ) 

| *$♦>• «?«^v»esa«^^ 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

MAISON ©1 VEJTTE. 

MAGASIN 

DE 

NOUVEAUTES AU BON MARCHÉ 
Hue du Bac, n ' 135 et 137, et rue de Sèvres, n" 32 et 24. 

MAGAS 'ïtf 

NOUVEAUTES 

5*, H*«i«««H etm» ttmtimu», 9», 
M ta wm ntss» u i 

{PAVILLON DE HANOVRE. j 
lifMttiii firaitiiti \ 

m u 9uwçtm e, mmstotun m th. J 

(12429) 

A V 55$. 

lies Annonce», «éclates Indus-

trielle» «su atUccB, août reçues as* 

nnreau ttu Journal. 

EXPOSITION DES PLUS BELLES 

NOUVEAUTÉS 

DE LA SAISON. 
PUBLIQUE 

LES LUNDI 7, MAKDI 8 et MERCREDI 9 AVRIL. — Ces mêmes Jours 

X JV AWia W! Ki AT M O W ¥JW VHifiïS VASTES GAIsM #S IMS 

Et ml*e en WBste «i» ^Instaura .trtleles à «t»*» ps-îx incroyables de bon marché. 

150 pièces taffetas quadrillés en 60 cent., garantis tout cuit. Etoffe de â fr. 75 et 5 fr. à 3 fr. 60 le m. —600 pièces 

Popelines et Vaiencias, garantis tout laine et'soie, en 1 m. 10 de larg
r
, vendues partout 6 fr. 50, à 2 fr. 85 le m.— 

1 ,000douz. mouchoirs Cholet,garantispur fil,à2fr. 25 la douz.- 800 rideaux brodés, haut
1
, 2", qualité de 3 fr. 75 h 2 l'r. 

25.—Châles grenadine de soie, qualité de 45 fr à 25 fr.—Manches duchesse, application d'Angleterre, prix fabuleux. 

5 fr. 75. — 1,200 paires Gants Suède, Paris, à 65 c; les mettes à deux boutons et mousquetaires à 95 c. la paire.—500 
Ombrelles marquises soie, Pampadour et à, f ranges, à 2 fr, 45 au choix. {Expédition franco en province.) 

L» Copahlae Mère 
approuvée par l'Académie de *<M^?>4K^ 

>-u »! "dvr qu'une seule Bolie erTnS ^^B« 
«""rit les maladie!.... n perte, bl«X.™y°ni '«^B 

Blcoliqiie«.ne |irtt |!éD.,nh.de»l>«nor«m«, , 
EiUer toujours le Éachet et la s'Xire ™ïô"î"'il! 

;I52O4.< 

PERFECTIONNÉS DE 

a i [ ru 'ïiai.iB 
Chirurgien-Dentiste de la I" division militaire ' 

GIÉRIS0N RADICALE DES DESTS CARIÉES 

tutnmngei Plvlenae, s s. 

%.m pwî«(ic»f ?o!s ïég»ï<* âes Aeses de Boeté«« eut ©ï»ll *?»*oSye cStosua la eA*»
l
B"l

,
B BBC IBIBUWAïîS, LB mWiè et Se JtfMbirâtlUB «BMÊBAâi B'A »ffïCKieS, 

Tesstsi 

V8KT1SPA» 

Eal"aÔt«l t 
seara. 

LIRITÉDK JUSTICE. 

Ru 
Le 

Lor*îs-!' r;-
. 6 

faut enils, 
(49l8j 

chfiispii, 

(4919) 

5 avril. 
ConsiatanI en liun-aiw 

chaises, pendules, F I O. 

Le i avril. 
Coneislsnl en lahles 

toilette, comnode, elc. 

Consisiant eu commode, Walil's, 
machine à lorer, elc. (Wo, 

Consisianl en chaises, fauleuils. 
commode, lable, elc. (49'2i) 

Con-islanl en chaises, faiitruils, 
canapés, sopha, elc., (49îi, 

Consisiant en tables, comuiodes, 
chaises, lableaux, elc. (49^3) 

Consisianl en lapis, divan cl ses 
oreillers, chaises, elc. (49:14) 

Consistant en labiés, commode, 
aeciélaire, échelles, etc. (4915) 

Consisianl en buffet, commode, 
table, chaises, eic. (isw) 

Consisianl en bureaux, pendule, 
commode, toilclle, elc (49i7) 

Consistant en piano, buffels. ber-
gère, chaises, ele. 649Ï8) 

Consistant en ,liible ronde, an-
glaise el à jeu, cha ses, elc. (4929) 

Consisianl en meuble de salon. 
Chais, s, lubies, etc. (4 »<tQ; 

En. une maison sise à Paris, rue 
Ue la Uratide.-Tnianderie, 48 

Le 7 avril. 
Consistant en tables, commodes, 

ohaisès, cartons, elc. (4931) 

A Paris, rue dû Koi-de-Sicile, 4. 

Le t avril. 

Consistant m balances, imita-
tion de potiches, tic (49J2J 

Rue de ia Bienfaisance, lt. 
e 7 avril. 

Consisiant en armoire, divan, 
peinture inachevée, elc. (49i7) 

Un l'hotoi dos Commissaires-Pri-
«curt, rue P«os:iini ,6. 

Le 8 avril. 
Consistant en armoire 

bureaux, tables, elc. 

Consistant en armoire 
guéridon, cutu.pé, elc. 

Consisiant en bureaux, chaises, 
commode, labiés, e e. (4935) 

Consisiant en secrétaire, buffets, 
bureau, casiers, elc. (4g :isj 

Consisiant en lits en fer, Boni-' 

miers éiaetiqucs, etc. (4937; 

Consisianl en i haises, fauteuils, 
canapé, lable loi.gue, elc. (4938) 

Consisiant en bureaux, pendule, 
comptoir, tables, elc. (4939 ,1 

Consisiant en bureaux, canapé, 
bergère, fauteuils, elc. ;49io; 

Consistant en bureaux, chaises, 
fables, fauleuils, elc. (4941.) 

Consistant en établis de menui-
sier, bibliothèque, ete. ' (4942) 

Itue du Faubourg-Montmartre, 25 
Le 8 avril. 

Consistant en labiés, commodes, 
chaises, cartonnier, elc (4943) 

Boulevard des Batignolles, 102, à 
Baligiiolles. 

Le 8 avril. 
Consistant en comptoir, brocs, 

verres, bouleitles, elc. (4M44; 

Sur la place du Marché, à Bali-
guolles. 

Le 8 avril. 
Consisianl en pendule, guéridon, 

toileile, lauteu ils, elc. (4945) 

Eu l'hôtel des Commissairen-Pri-
aeurs, rue Hossini ,6. 

Le 9 avril. 
Consisianl en labiés, commod. s, 

chaise», rideaux, elc. (484S, 

à glace, 
(4933) 

à glace, 

(4934) 

suit : 

Aux lermes d'un acte passé de-
vant M« Sellier et son collègue, nu-
taii es à Senti», le Ire se février mil 

liait ceni cinquaiile-«ix, enifgislré, 
les cemparania ont formé entre 
eux et les personnes qui adhére-
rait ni aux slaluis en prenanl des 
a. lions, une société en commandi-
lu pour la fabi ic'atioii des b. iques, 
unies, poteries, tuvaux de draina-
nt; et autres objels de même natu-
re, la vente de ces produits el tou-
tes les opérations qui s'y ratta-
ell liclll. 

Aucuneémission d'aclionsn'ayani 
encore eu lieu, el les comparants 
itprésenlaui eux seuls la société, 
le [oui ainsi qu'ils le déclarent, ils 
oui apporté à Mile sosiélé les mo-
dilica ions suivanles : 

Article premier. 

Lesiége principal de ladite sociélé, 
qui avail établi à Neufehelles, esl 
0. demeure lixé à Paris, i n la de-
m .uie de Al. Jundol, rus Saii.t-
Koeh, 10. 

Il pourra êlre transféré partout 
ailleurs par le gérant de la so-
ciété. 

Art, 2. 

. Chacune des sept cent cinquante 
actions de deux cenis francs, qui 

représentent les cent cinquante 
mille francs auxquels a été fixe le 
fonds social, ne. donnera droit qu'à 
un intéiêi annuel de cinq pour 
ceni, au lieu de six pour cent, le-
quel Sera payable ù Sentis, comme 
il esl dit uaus l'ace susénoucé, par 
1. banquier de la société, sur les 
produits de l'expioiiation, dans le 
mois qui suivra l'inventaire et d'a-
pi es on avis qui en sera donné a.,x 
actionnaires par une insertion dan» 
l'un dis journaux de faris et de 
l'arrondisse-neul de Seulis. 

Tout pouvoir esl donné au por-
li urd'uue expédilioi. ou d 'un ex-
trait des présentes pour en taire la 
publication partout où il appar-
tiendra, signer tous registres. 

Dont acte, 
Fait el pasBé à Paris, en l'étude 

de M» Faiseau Lavanne, l'un des 
notaires toussignés, 

L'an mil huit cent cinquante-six, 
le vingt-sepl mars, 

En présence de M. Charles-Léon 
Roussel, avocat, demeurant à Paris, 
boulevard Poissonnière, 24, 

Ut de 11. Jules Huvel, propriélai-
1, demeurant à Paris, boulevard 

Poissonnière, 24, 
Témoins qui ont alieslé aux no-
ires soussignés l'individualité et 

1..' capacité de chacun de MM Jon-
tlot, Maure! el Laroche, qu'ils oui 
■jôo.u.o rar[ull^...v»t ..ui.liat te, 

El oui, les parties et les témoins, 
signé avec les notaires apiès lec-
loj e l'aile. 

hu>ui!e est la ivenlion suivante: 
Enregistré à Pans, septième bu-

reau, le vingt-huit mars mil buil 
ci ni cinquaute-sjx, lolio 24, recto, 
cases 4, 5 el 6, reçu cinq francs, et 
pour double décliné un li ane. 

Signé: .UOLIMER (3596) 

Plaisance, rue du Chemin-de-Per, 
1115. 

L'apport social de chacun est de 
cinq nulle cinq cents francs. 

Chaque associé gérera et admi-
nistrera l'établissement, indépen-
damment des attributions qui lui 
sont assignées. 

Ils auront l'un el l'autre la signa-
Ime i-oe.iale, dont ils ne pourront 
faire usage que pour les besoins cl 
affaires de la société, à peine de 
nullité el de tous dommages et in-
térêt», 

linlin tous pouvoirs o!ît été don-
nés à M. Barbier, soussigné, de fai-
re les publicaiions de celle so-
ciété. 

Pour extrait : 

BARUIER . (3580)— 

D'un acle sous signatures pri-
vées, en date à Paria du Irenle el 
un mars mil huit cent cinquante-
six, enregistré à Paris le trois a-
vri! suivant, folio 54, case 2, verso, 
reçu quarante-huit francs, déci-
mes compris, signé Pornmey, 

Il résulte que l'acte de société du 
Irenle et un-janvier dernier, passé 
enlre les sieurs Josepli-Hoiioré-

Alcxandr.-'CABABKT.Ttiéodore-U -
vis LEFEVRIS cl Josepn - Victor 
MULOTiÎAUX, sous la raison so-
ciale iiUi .OlEAL'X et C; et dont le 
siège esl à Paris, rue de Hambourg, 
40, est modifié, ên ce qui concerne 
la portion bénéficiaire attribuée à 
chaque as-ocié, ainsi qu'à la com-
mandite, de sorte que chacou des 

sociélau-es prendra désoi mais un 
quart au lieu d'un tiers des béné 
lices nefs, et que le dernier q.iari 
sera laissé au commanditaire. Il est 
aussi spécifié que les autres dispo-
sitions de l'acte primitif conser-
vent toute leur force et sont rali-
llées ainsi que les formalités dont 
elles ont été l'objet. 

J'approuve l'écriture ci-dessus : 
CABARET. 

J'approuve l'écrilure ci-dessus : 

MULOTEAOX. 

J'approuve l'écriture ci-dessus : 
(3582) LEFÈVRE. 

D'un acte sous seings piivés, en 
date du vingt-un mais dernier, en 
registré a Belleviile le lendemain 
par M. Barles, qui a reçu six francs, 
dixième compris. 

Il appert que MU. Jacques, Jo-
tepb et Léonard DURA>D frères 
entrepreneurs de maçonnerie, ont 
contracté uue société eu nom col-
uclif, sous la raison sociale DU-
ItAND el C ; que le siège de cette 
i-ueielé esl a Belleviile, rue des Po 
noyaux, 1, et la durée fixée à cinq 
auîiees, a partir du quatre dudit 
UlOIS. 

Pour extrait : 

A. HlJART, 
—(3591) mandataire ues parties 

Pardeiant M« Faiseau-Lavanne cl 
ton collègue, noiaues aParis,soui-
ligués 

Ont comparu : 

M. Pierre Eugène PAUTON, ingé-
nieur e vil, deiiieoranl a Paru, rue 
de la Ch»u»»ée-d'Aniili, so; 

M. Jo-cpli JONDOI, pcopriéUire, 
deineur ni à Paru, rue Sauu-

R
°M.'j. b MAUIIEL, prop- iétalie 

deuituraiil à r.ouue d. Neur.hel. 
les, caillou de B, a, Bi'l'Oll nsoeineul 

de Seulis lOtse); , 
El M Pi, rre -c lauçois-Altied LA-

HUCHb, pi opriéianc, ueuieui aut à 

Pari», eue. Bleue, ib ; 
Lesquels ont du el fuit ce qui 

Par acle sous seings privé» du 
ving. -sept niai s mil nuit ceul cin-
quante - six , enregistré le môme 

jour, 
M. Louis-Alexandre MKL1N, mé-

canicien, demem anl à Monlrouge 
rue do la Pépinière, 2S, 

El M. François I.ONS1 ANCE.aussi 
mécanicien, demeuranl à Vaug 
r»rd, rue du Cbemiu-de-Fer, 115 

quartier de Plaçai. ce; 
Oui forme, enlre eux une sociélé 

eu nom colleciif pour la fabrica-
IlOO d« diverses mach .nw et au-
tre» arlicle» de mécaniques qu'il» 
j.ilteroiil convenable d'tii.repren-

'"sa durée a é:é llxé» à neuf an 
nées el m uf mois, à partir du dix 
huii mars mil huit cent cinquante-
six pour Hoir le Ireule et un dé-
cembre mil huit ceul »oix.iulc-
olnq, 

Elle pourra filre prolongée du 
coiirenieinenl des punies. 

Sa raison el lignai u.e sociales 
seitinl nEi.LN ut i.o.NSIANoE 

San siège m |Ué, am.i tjue sel 
ateliers, a Vaugu ard, quartier de 

Cabinet de M. E. BRETHON fils, 
demeurant a Paris, rue de Rivoli, 
50, successeur de son père. 
D'un acle sous signatures pri-

vées, en dale du vingt-cinq mars 
mil huit ceni cinquaule-six, enre-
gistré à Paris le qualre avril mê-
me année, folio 59, case 8, par le 
receveur qui a perçu les droits, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif 

Dominique MARllN, marchand 
tailleur, demeurant a Paris, boule,-
vaid Saiul-Mariin, 53, el made-
moiselle Jeanne I ERAUD , céliba-
taire, majeure, demeurant même 
ville, boulevard Saint-Martin, 53, 
suivant acle sous signatures pri-
vées en daie du quinze octobre mil 
huit cent cinquante cinq, enregis-
tré a Paris le dix-neuf du même 
mois, folio 59, verso, case 32, aux 
droits de six francs, sous la raison 
sociale MARTIN el l-ERAliD, esl el 
demeure dissoute à partir du vingt-
cinq mars mil huit cent cinquante-
six ; M. Martin reste seul etiargé de 
la liquidation ; 

Que tout pouvoir est donné au 
porteur d'un des doubles pour 
remplir les formalités prescrites 
par la loi. » 

Dont extrait : 

Signé : £. BRETUON 111 S . (3587) 

de souscriptions devait être alleint 
pour qu'ii y ait constitution défini-
tive ; 

Que ce chiffre élail bien alb inl 
lovs dé la déclarai 1011 que la sociélé 

élait définitivement bunslituetvnRis 

que les Wrsemen'a n'ayant pu ftirr 
opér. a. c'élait par une mauvaise 

interprétation que ia constitution 
de ia société avait eu lieu. 

En conséquence, le conseil, vu 
celle déclaration, a donné acle à 
M de Làgiitry de sa retraite et de 
sa démission, au moins en ce qui 
concerne ie conseil, et a constaté 
que, dès lors, la société n'existait 
plus, laissant aux parties d'aviser 

pour le surplus comme elles l'en-
tendraient, el, comme conséquen-
c , le conseil s'est dissous ci s'esl 
retiré. 

Tous pouvoirs ont été conférés 
au porteur d'un extrait pour faire 
les publications nécessaires. 

Pour extrait : 
(358(0 Signé : H. VERSET. 

Suivant acte reçu par M" Jules 
POTIER, et son col ègue, notaires à 
Paris, les ving. -huit mars et trois 
avril mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

i» M. Jean E .gène ASTRUC, négo-
ciant, demeurant à Suresnes (près 
i'aris),rue de la lian e, 3 ; 

2° M Lotns-Josepb-Piosper MA-
H1LUX, négociant, demeurant à 
paris, rue du Sentier, 8, 

Ft les commanditaires dénommés 
audit acle, agiss >nl. par eux-mêmes 
ou p*r leurs mandataires ou por-
tés forts, 

Ont déposé pour minule, audit 
M» Polier, notaire, avec reconnais-
sance d'écriture ei de Mgua .'ures, 
l'un des uriginaux d'un acle sous si-
gualures privée.-, tait à Paris le 
lien, e e. un janvier mil titnl ceni 
cinquaule-six, enregistré le huit lé-
vrier suivant, contenant dissolu-
tion, à paît, r du premier janvier nul 
huit cent cinquante-six, de la so-
ciété créée el constituée sous la rai-
son sociale ASTRUC, MAHlbUX e! l>, 
suivant acte reçu par M« Polier el 
son collègue, le quinze février mil 
huit cent cinquante- cinq. 

En oulre, MM. Astruc, Mahieux el 
^dils commandilaires ont réitéré, 
en tant que de besoin, la dissolu-
tion de la dite société Astruc, Ma-
hieux el C«, el Mil. Aslrue et Ma-
hieux ont été confirmés dans leurs 
fondions de liquidateurs de la so-
ciété, avec pouvoirs, par ces der-
niers, notamment de vendre aux 
enchères toul ou parue ut» .no r _ 

..i ,.......u «û, m ..eôi>:oJ, le» IJI evets 

ei au.res objets dépendant de la-
dite sociélé. 

Pour extrait : 
Signé : POTIER. (3598) 

bima! civil de la Spine, demeurant menuisier, demeurant à Paris, rue 
à Paris, boulevard Saint-Denis, 22, du Boisson-Sainl-Louis, 12, cm ta 
elM.Jeati-AlexandrePLOC.QUE.avo- rnison VENUlil., SCHNEPP et iSMt-
al à la Cour impériale de Paris, y TIÎËLEMY, pour la vente de bois 

denli urani , rue. Saint - Georges, de menuiserie à œuvrer, et dont le 
4t, lous trois arbitres -jugea siège est à Helloulie, eue Denoyez, 

des contestations go dates élevées ' 5, est et demeure Uissoule, à partir 
entre. M. François- René DUHAIT, j dudil jour 
propriétaire, "demeurant à Paris, 
rue de Provence, n° 19, et M. 
Jacques OFFENBACH, compositeur 
de nui-tique, -demeurant à Paris, 
passage Saiiluier, as, ladite, sen-
tence enregistrée et déposée au 
greffe lu Tribunal rte coinmtrce .'.e 

Seine, suivant acle du vintjt-
cinq mat s mi' huit eeht ciriquante-
s x, aus-i enregistré, et rendue exé-
cuioiiepar ordonnance de M. le 
président dudil Tribunal en date 
du vingt-cinq mars, aussi enre-
gistrée, 

11 appert que la société formée 
par acle du dix juillet mil huit cent 
ciïiijuau'e-cinq, enregistré, pour 
l'exploitation du spectacle dit le-. 
Bouffes parisiens, salle Lucaze, aux 
Champs Elysée» , entre lesdits 
«ieurs OfEenbacÈ et Duhait, en nom 
collclif-à l'égard de M Oln nbaeh 
ei en commandite à l'égard de M 
bunait, a été déclarée .lissb'ùte à 
|j „r;ir du premier novembre uni 
nui! ceni cinquanie-cinq, el qu'il .. 
été jugé que tout compte relatif à 
celle tioeiéié serait réglé et apur-
entre les sieurs OQVi.baeh el Uu-
hail mnyetiiiant le paiement par le 
sieur Oiïeiibach à . M Duhait d'un 
Solde do neuf cent quai re- vingt 
quatorze francs neuf centime», que 
ie sieur Oflenbacb a élé condamné 
à lui payer avec les intérêts, i par-
tir d, la demande. 

Pour exlrait : 
A. DtJHAlT. (3599)— 

MSi. Menus! et Schnep en sont Us 
liquidateurs. 

AéBERT. (3594) 

D'une délibération prise dans la 
séaue du viugi-irois mars mu huil 
cent cinqu lule-six, par le conseil 
de surveillance ..e la société Pl-
CAULT DE LAbUTltY cl C«, dite So-
ciété elKauque territoriale d'Adam-
vulc, dont les statuts oui élé éta-
blis par ac:e passé devant M" Le-
f. bure de Saint-Maur el son collè-
gue, notaires a Paris, le ti ente «l 
uu décembre mil huit ceut cin-
quante-cinq, enregistré; 

Ledil M* L( feiiure ayant substitué 
M* Fovurd, aussi notaire ù Paris, 
momentanément absent ; 

L'original de laquelle délibéra-
tion, visé pour liinbre et enregis-
tré, a été déposé au rang des minu-
te» dudil M' Fovard, avec recon-
naissance d'écritures, suivant acle 

reçu par lui el sou collègue, notai-
res' à Paris, les premier, trois et 
quatre avril mit huit cent uiuquan-
te-six, enregistré ; 

A ule < lit'., il ce qui suit : 
M. le président a donné lecture 

au conseil de. la deimaniou donnée 
par M. de L.iguiry de sa qualité de 
gérant de la Société et Banque ter-
ritoriale d'Adamville, constituée 

Suivant acle passé devant M" 
Titien de la Chaume et M* Barre, 
notaires à Paris, le vingt-sepl mars 
mil huil cent cinquante-six, enre-
gistre, 

11 a été formé entre : 
Ma iamo Marie-Hélène-Geneviève 

PILTÉ, veuve de M. Jean-i'ierre-Fé-
lix IREVO-T, entrepreneuse de 
franges dechàles, 

Et Mademoiselle Hélène, dite Rose 
PKÉVuST, majeure, entrepreneuse 
de franges de châles, toutes deux 
demeurant a Paris, rue Saint-Sau-

veur, 14, 

Une sociélé en nom collectif, pou^ 
l'exploilalion d'un fonds de com 
merce d'en repieueuse de franges, 
gtiufrage et apprêt de cliàies, 
qu'elles exploitent à Paris, rue Si 
Sauveur, 14, Cl a Plaisance, pi ès l'a 
i l», rue Seltuiner, 5, 

Celle société a été conlraclée 
pour (rois année» consécutive» 
partir du premier mars mit nuit 
ccnl einquante-six. 

La raison de la société esl veuve 

PRÉVOS1 «I bile. 
Le giege de la société esl à Paris, 

rue Saint- sauveur, 14. 

Les (lcvX associées indistincte-

ment, administrent ladite sociélé. 
Ctitt.tiiUe de» associées a la signa-

turc sociale, el peuleu faire usage 
pour le» affaires courantes de la 
société. Mais les t-iT t» decoiiimei ceï 
ainsi que les engagements de na-
ture commerciale, dm ent, pour 
êlre valable», êire souscrits el si-
gnés coiiloiulement par les deui 
associées. 

Pour exlrait. 

(359S) 

D 'un acle reçu par M" Lemaîlre, 
et son collègue, uola re» à Paris, le 
Irenle e. un macs mil iiuit cent cin-
quante-six, enregistré, 

Il résulte : 

Qu'il a été formé une société en 
nom collectif en re : 

M. linrçon F RI BOURG, fabricant 
de bijouterie, 

Et 51. Antoine -Jean -Louis DE-
iNEi'FMAl.--ONS , bijoutier, demeu-
rant tous deux à Paris, rue Siuion-
Lefranc, 18, pour l'exploitation en 
commun d'un fends de commerce 
de fabricant de bijouterie, déjà ex-
ploité par M. Fribourg, à Paris, rue 
Sinion-Lelianc, 18 ; 

Que la durée de la sociélé serai! 

d^JlA^lrft^u^c^Sfïiriq^ilKt" 
se», sou- la raison sociale FRlBOUKli 
et DENEUFMA1SONS ; 

Que les deux assuciés signeraient 
tous deux sous celle raison sociale, 
et qu'ils ont apporté daus ladite 
société, savoir : 

M. Fribouig, son fonds de com 
merce avec son matériel, les mar-
chandises, les crédits et les espè-
ces, le tout d'une valeur de vingl-
cinq mille francs, 

Et M. Deneufmaisons, une somme 
do vingt-cinq mille francs, qu'il 
s'est obligé de verser dans la caisse 
de la sociélé, du premier juillet au 
premier septembre mil huit cent 
cinquante-six. 

Pour exlrait : 
LEMAITRE . (3585) 

Suivant acte reçu par M« Frémyn 
et son collègue, notaires à Paris, ie 
vingt-huit mars mil huit cent cin-
quante-six, enregistre-; 

M Denis-Joseph POUSSl^ lilbo-
srraphe, "tieineuraut à Paris, rue 

Saint-Maur, 134, faubourg du Tern-
pie, 

El un commanditaire nommé, 
quaiifié et domicilié audit acle, 

Ont formé une sociélé pour l'ex-
plo. talion d'un Goininrrc» d'impri-
meur lithographe el estampeur en 
cartôniuige. 

Il a été dit : 
Que ta société serait en nom col-

lectif à l'étuird de H. Poussin et en 
(îonmiaoifite à l'égard de l'autre 
associé ; 

Que la raison sociale serait POUS-
SIN elO; 

Que ia durée de la sociélé serall 
de quinze années, ayant commencé 
ie quinze mars mil huit cent ait)' 
quanle-six et devant Unir le quinze 
mars mil huil ceni soixante-onze. 

Que le siège de la sojteté serait à 
Parts. 

La mise sociale de l'associé com-
roanduaire est de vmgl milic 
francs. 

U a élé stipulé que M. Poussin 
serai! seui gérant el aurait seul la 
signature snciale. 

Pour extrait .-
Signé : FRÉMÏN . (3597) 

232, ayant fait le commerce sous ia
iDreodrf M

 «ommaaiMii.. 
raison Trou.ielle-Han.bi.nr el l>, §

u
 ?a^orf ̂ "i ^'^ 

le il avril, ài heure i |2 (N°i3087 | 

du gr.). 

cour atlisîer d l'atttmbiet dam lo-
\kiUt SI Le juye-cvmmutan t doit tei 

■msiUler, :uni sur la campontiui, de 
l'ttLlde* erianeilre présuma que*u.t 
ta Aamination de neuveuuî syndio 

VOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ju i'endoasemeati de ces faillites 
a'élanl pas connus, sontpriés oc re-
niellre au greffe leurs adresses, 
alla d'être convoqués pour les a? 
«emblée» subséquentes 

Messieurs les créanciers du sieur 
SORET, rcoauraleur, rue de Mari-
vaux-Ilaiiens, 9, sont inviiés à se 
rendre ie 10 avril, a 2 heures i\ï 
pré iscs. au Tribunal de çoimn- r-

ec, salie des assemblée» des i'ailii-
les , pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-jonimissaire 

injt les eonsul )irsur la nomina 
lion de nouveaux e\ ndies en rem-
P aeement "de M. Krecbel, décédé 
(N- 9.17. du gr.). 

A,?FIB«tATIOHS. 

Du sietir SEGUIN, nég., rue Pois -
sounièt e, 21, le u avril, à 12 heu-
res N" 13014 du gr.). 

POitr ttrh jTOfilae, tous Lu prssi-
itnet de M. te jUye-cotiHiiUsairè, ««« 
vérification et affirmctinH de leurs 
''resncei : 

N OTA. 1! est nécessaire que les 
oréaneiers convoqués pour les vé-
rification et àtormation de leurs 
créances remettent préatableniem 
leurs titres à MM. les syndics. 

HBGKAL DI COMMERÇA 

Eludo de M* Henri CASTAKJNET, 
avoué à Paris, rue de Hau6vre ,2i. 
D'une sentence urblirah , en date 

du cinq mars nul huit ceul cin-
quante-six, rendue par M. Joaepll-

KOIIS la raison sociale PIiiAULT DE Jean Contât Desfontain'e, dit Dur-
LAGU IRV el C». i meuil, directeur du th. lire du l'a-

Cette uéuitsiion «lait motivée sur lais- Royal, dènieuraul à Paii.i, rue 
ce qu'aux ternies des statut» le Moutpensur, 38; M. Charles - Ua-
0h,Bie de cintj cent mille Irancs bricl Callou, avoué près le Tri-

Cabinet du mandataire des contri-
buables, rue de la Bourse, 2. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date du trente et uu mars mil 
huit cent ciuquanïe - six , enre-
gistré, 

MM. Laurent PARDUTZ et Charles 
SCtlUiZ, uiarcltaiids tailleurs, de-
iû uranl lous deux i Paris, rue 
d'Ambuise, 5, 

Ont foi mé entre eux une sociélé 
en nom collectif, pour l'exploita 
lion dudil comiueice de tailleurs 
•La dui ée delà société sera de, quin 
ze années, à parttrdu premier avril 
mil huil cent cinquante-six 

La raison suciale sera PARDUTZ 
el Si.HUTZ. 

Le sié/e de la société subsistera 
rue d'Amboise, 5. 

Les as-ocies auront l'un cl l'autre 
a signature sociale, el géreront el 

admiiiislreronl tous les deux. 
L'apport des associés consiste 

dans les droit» de chacun d'eux -ur 
ja société de lait, qui les liait de-
puis le quinze mars mil huit cent 
cinqitaule-lrois. 

Pour extrait : 
PARDUTZ et SCHUTZ. (3592) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
.ratuitemenl au Tribunal comnau-
oication de la comptabilité des fail-
lite! qui lesconcerjnent,lessaœeriis 
1« dix à quatre heures, 

nÉCtABATIONS DU TAU-MIUS-

Jugements du 4 AVRIL 1856, gui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GRÉGOIRE (Pierre), md 
de vins à Bercy, rue de Chareuton, 
16; nomme M. Drouin juge-com-
missaire, et M. Millet, rue Maza-
gran, S, syndic provisoire (N° 13112 

du gr.); 

Du sieur DRÉGNAUX (Edouard), 
enlrepr. de maçonnerie a Puleaux, 
rue Napoléon, 2; nomme M. Drouin 
juge-cumiuissaire, et M. Pluzanski, 
rue Ste- Anne, 22, syndic provisoire 
(N° uns du gr.); 

Des sieors BEUDOT et GALLET, 
nég. en verrerie, rue du Faubourg-
St-Denis, 103; nomme M. Drouin 
juge-commi»saire, et M. Pluzanski, 
rue S .e Anne, 22, syudic provisoire 

v iV iSu4 du gr.); 

Du sieur FERRAND (Pierre-Hi-
latre), lab. de j.iutls, rue Autuaiie, 
3 el 5; numinu M. Bapsl juge-eom-
iDtssatre, et M. Hérou, rue, de Para-
di»-P0i8Soniiière. 55, syndic provi-
soire (iV 13H5 du gr.); 

De la sociélé MAILLARD et C". 
fadeurs d'orgues i Belleviile, rue 
de Paris, 275, composée ue Jcan-
Baplisle Maillard , demeurant au 

siège iocial, et Antoine Labartlie, 
lemeui ttnt à Paris, rue de la Dou 
ane , 14; nomme M. Motlel juge-
commi»sair.t , et M. Lacoste , rue 
Chabanais, 8, syudic provisoire (N* 

I3i le du gr.); 

Du sieur LABARTUF. (Antoine) 
coinmishionu. en marchandise» 
rue de la Douane, 14, nomme M 
Mollet juge-commissaire, el M. La-

coste, rue Club mais, 8, syndic pro-
visoire (N« I3U7 du gr.). 

CONVOCATION » ns eaaANdiBiii» 

Sont tnvitts i *e rendre au Trlbuaui 
ie eommeree de Parts, selle des as-
•embtetf. tes ftUUtet , HM . lesorean 

cters : 

NOStlNAoTION» UE STNDIC8. , 

S Du sieur TllOUS3KLLE-R*MJB9UR 

Par acte du vingt-cinq mars mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

La société en nom collecyi, for-
mée le vmgl cl uu mars uni buit 
i ni cinquante-cinq. <enlre MM. Ho-
iioré-Adeiuse MENUlil., menuisier, 
Georges SCttNBPP, menuisier, de-,_ 
iutur.nl à Belleviile, rue Denoyez, (Charles-Noël), nég. en pitssi ineu-
5, el Olau le-Jaeques BAUTHiiLEslV Jletiesel nouveauté», rueSi-Denu 

CONCOKOATS, 

De la sociélé GARNIES et ALI-
BltAN, fab. de chicorée et d'ameton 
au l'elil-Monlrouge , route u'Or-
leans, 97, composée di Cyprien Au-
guste narnier et Isidore-Antoine 
Alilit'an. le il avril, à i heure l [2 
(N» ii6ii du gr.); 

Du sieur CHEVALLIER (Achille), 
parfumeur, passage du Commerce, 
3, rue Si -Aiidré-des-Arls 59,1e il 
avril, à i'i heures £N° 12852 du gr.); 

De la société POTOT et JARY, 
éditeurs, rue Montmorency, 19, 

composée de Richard -Pierre Potot 
et Dde Clémence Jary, le 11 avril, à 
12 heures (N» 12949 du gr.); 

Du sieur ROUER (Jean -Baptiste), 
commjssiouii. en bois à La Villet-
le, quai de la Loire, 38, le 11 avril, 
à 12 heures (N° 12357 du gr.); 

Du sieur RIVAUDON (Michel) en-
h", eiIUïl'uefr rtttft,ii»s-, o, W-» . ail i n, 'a 

1 heure 1 12 (N° 1 1832 du gr.); 

Du sieur COSTE aîné, n g., rue 
Montmartre, 112,1e 11 avril, h 12 
heures (N- U009 dugr.); 

De la dame veuve OSMONT (Jean-
ne-Françoise-Madeleine Chatn in , 
veuve de Pierre), rn.de de ling(ri <!s, 

rue du Bac, 77. le 10 avril, à 11 Heu-

res l [2 (N' 12952 du gr.); 

Du sieur DELCROIX (Xavier), 
loueur de voilures, rue d 'Anjou-
Sl-Uonoré), 76, le 10 avril, à s heu-
res (N° 12882 du gr). 

four entendre te rapport des syn-
lics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernitr 
eus , être immédiatement eonsuU 
tant sur les faits de ta gestion que 
tur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA , il ne sera admis que les 
réanciers reconnus. 
Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CHEMINANT (Ange-E-
miie-Julieu-Marie , iabr. d'eau de 

sellz, sirops et liqueurs* rue Ri 
élu r, 47, le 11 avril, à 12 heures ,N« 

12802 du gr.;; 

Du sieur JULL1EN (François), fab 

de chapeaux de paille, rue Neuve-
Sl -Eiis'lache, 36 el 38, le 11 avril, t 
11 heures (N- 12855 du gr.); 

Du sieur ANDRÉ (Jules), négoc 
cominil». en marchandises, crde-
vant à Paris, passage Violet, S, et 
nciuellement a La Ch. pelle-bainl-
D.nls. rue Nve-de-la-Goube dOr, 
14, le 11 avril, à n heures (N° 12720 

du gr.). 
four reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat propose par le 
failli, t'admeltr*, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'umon, et f ane 

ce cas, donner leur avis »"rJ f'^ 
au maintien ou du remplacement des 

*
V
NmK U ne sera admis que les 

créaneleiif vériiié. et 
qui se, seront fait relever de la de-

Le^eréancier. et le M») peuvent 

du rapport d** synrX 

AFFtBMATlOJIS APRÈS tW6*, 

Messieurs les créancier» cou™, 
sanl 1 union de la failliic du,,;,,, 
ItOSENDE, ayant lait le c. rmnér--
!nii8 les noms i -V

 t
, 

fils, négociants, rued'Hauienlle n, 
en relard de faire vérifier pi JJ! 

limier leurs créances , solil i
n
. 

vités à se rendre le 10 avril «m. 
ant, à 1 heure liés urécise , au 

palais du Tribimni ilc'coraiiifrce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence il? j. lt 
juge-commissaire, procéder à la ve-
rilicalion e! à l 'nlllritMiion ac leur! 
dites créances (N 4 1 noo du gr.;. 

MM. les créanciers compoiant 
l'union de la faillite de. 1. .imie 
GUlLl.OT, iiwed«coiireClioM,jlM 
des l'elils-l'ères.d eu retard dé faire 
vériller et d'aflinner leu'i triw 
ces, sont invites à se rendre l*n 
avril, à 12 heu. es précise», «u Tn-
banal de commerce de ia SeiM, 
salle ordinaire dis assemblées . 
pour, seti» la présidencr do S. Il 
juge comariwatra , ptlnelsf il» 
vêi ilii-Alion el à l'affifii'alliul de 
leurs dites créance» (N" moi du 

gr.). 

Messieurs les créancier» compo-

sant l'union de la faillite du (W 
Fl.fc UKY , Arsène 1, fab d* oroM», 
rue .111 ubàieau-d'Eau. *o .mrturd 

e faire vérifier el d'afllrmer usm 
créances, sont invités à se rendre le 
u avril, à 1 heure

 t!
2 précise, au 

palais du Tribunal de commerce!» 
la Seine, salie ordinatre.den «sa-
blées, pour, sous la présidence m 
M. le juge-commissaire, proe*çder a 

la vérilication et à l'alitrn.at. n 

leurs dites créances (N" '"so a" 

gr.), 

Messieurs les créancier» du Ml 

GUIOT (Pierre), n d d» * » 
leur à Bercy, port deBtn*, JÏ 
sont inviiés à se rendre M 
à 12 heures précises, au ïf'K'f 
commerce, salle des assrmtifc 

créanciers, pour P^'I^L^ 1» 
une délibération qui in ère»«• 

masse des crSSûCieri (« 

dugr.). 

'ASSEMBLÉES. DU 7 AVRIL I»"' 
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Enregistre à Paris, le 
Kecu deux francs quarante centime*, 

Avril UJ U, F. tiit'itKi.uc, ad v. uaior, RUE .sm£-DEs-âiATHURir,s, 18. 
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